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Présentation de la commune  

 
La commune de Laurabuc est située au Nord -Ouest du département de lɅAude (11) en région Occitanie. 
Il sɅagit dɅune commune de petite taille avec une population qui sɅélevait en 2019 à 411 habitants  
(Population totale RP 2019, INSEE) pour une superficie communale de 804 hectares. LɅaltitude du ban 
communal varie entre 143 et 231 mètres.  
 
Elle appartient depuis le 1er janvier 2013 à la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois 
qui regroupe 43 communes et 27 377 habitants.  
La commune est couverte par le SCoT d u Pays Lauragais depuis 2012.  

 

Contexte démographique  

 
La commune a vu sa population fortement diminuer du début des années 1970 jusquɅau début des années 
1990. A partir de cette date, le phénomène sɅinverse et la population augmente de manière forte sur 
certaines et constante  sur lɅensemble de la période. Laurabuc a ainsi gagné un peu plus de 120 habitants 
entre 1990 et 201 7. Pour la dernière période on constate  
LɅaugmentation de population de la commune est due à un solde migratoire important combiné à un solde 
naturel faible mais toujours positif  depuis les  années 80.  
 
Les 45-59 ans (24.6%) représentent la tranche dɅâge majoritairement présente à Laurabuc. Ils sont suivis 
par les 30-44 ans (20,6%), catégorie stable sur la commune. Les tranches dɅâges des plus jeunes, 0-14 ans et 
15-29 ans sont des catégorie s en diminution depuis de nombreuses années, au cours de la dernière période 
la catégorie des 0 -14 ans passe plus de plus de 21% de la population à 15%. Les catégories des plus âgées 
sont en augmentation.  
Le desserrement  des ménages (la diminution du nombre moyen de personnes par foyer) est constant 
depuis les années 60, en 201 9, au regard des chiffres de 2012, ce phénomène sɅintensifie, puisquɅen 2019 on 
compte seulement 2,2 personnes par ménages alors quɅen 2012 elles étaient 2,6.  
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Analyse du logement  

La commune est pr incipalement composée de résidences principales : 84%, le poids des résidences 
secondaires est négligeable puisquɅelles ne représentent que 5% environ (soit une dizaine de logements).   
Les données statistiques montrent en revanche un nombre élevé de logements vacants. Cette statistique 
est confirmée par le r elevé effectué par les élus sur le terrain. La carte suivante localise les principaux 
bâtiments vacants du centre bourg. Cette carte montre la concentration de bâtiments vacants sur certains 
secteurs, que certains bâtiments présentent des faiblesses de str uctures. Les causes de la vacance sont 
multiples, certaines récurrentes  : mise en vente mais absence dɅacquéreur, état dégradé ne permettant pas 
la mise en locationɎ. 
Les résidences principales sont majoritairement occupées par leur propriétaire :  71,3%, soit ¼ du parc de 
logements en location dont 1 seul logement social.  
Il existe 22 logements classés dans la catégorie appartement sur la commune. Le parc de logement de la 
commune se compose donc essentiellement de maisons individuelles.  
 
Contexte économique  

 
La commune compte 7 1.8% dɅactifs dont 61,9% ont un emploi. Les chiffres de lɅemploi sont stables sur la 
commune .  
Sur un total de 1 69 personnes  actives , seules 11 personne s ont un emploi sur la commune tandis que 1 58 
travaillent en dehors. Les déplacements domicile travail sɅeffectuent plus de 91% en voiture individuelle 
(ou camion ou fourgonnette). Il nɅexiste pas de transport en commun efficace qui desserve la commune.  
Le tissu économique est composé dɅune vingtaine dɅétablissements, ce chiffre est relativement stable depuis 
quelques années. Une initiative communale a permis lɅouverture dɅun bar-épicerie au centre du village 
offrant un service de proximi té aux habitants.  
LɅactivité agricole est très présente sur la commune, la commune compte une dizaine de sièges 
dɅexploitation. 
Les cultures céréalières et oléagineuses dominent le secteur, à noter toutefois la diversification dɅune 
exploitation vers lɅaccueil de vacanciers par le biais de gites ruraux ou la création dɅune ferme 
pédagogique. Depuis quelques années on note la diminution de lɅactivité dɅélevage, une diminution de la 
Surface Agricole Utile depuis de nombreuses années et une stabilisation du n ombre dɅexploitants tout en 
notant des probables doubles activités.  
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Services administratifs et équipements  

La commune est desservie par 2 lignes de bus permettant de joindre Castelnaudary et Bram  

Les équipements sont nombreux sur la commune, outre les équipements sportifs, la commune est riche 
dɅun patrimoine bâti important localisé au centre bourg, la plupart de ces bâtiments ont trouvé une 
utilisation  : salle des fêtes, foyer, bibliothèque, salle des fêtes, seule lɅancienne école est toujours vacante, 
toutefois un projet de transformation de ce bâtiment en logements est à lɅétude.  

Il existe une école à L aura buc  faisant partie dɅun regroupement pédagogique.  

Le centre -bourg est équipé dɅune station dɅépuration dont la capacité est de 150 éq./hbts, elle est aujourdɅhui 
utilisée à 100% de sa capacité maximale. Un projet de STEP est en cours de réalisation . La STEP actuelle 
serait transformée en poste de relevage. LɅassainissement individuel est géré par le service SPANC de la 
Communauté de Communes.  

 

 

Schéma dɅassainissement collectif et parcelles desservies.   
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Risques  

 
La commune nɅest soumise à aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) , toutefois 
il existe deux risques majeurs recensés sur la commune  : le retrait et gonflement des argiles et la présence 
dɅune canalisation de gaz.  

Située au sein du bassin versant du Fresquel, lɅatlas des zones inondables du bassin versant du Fresquel 
les cartes dɅinondabilités montrent que toute la partie nord du territoire communal, au-delà de lɅautoroute. 
La zone de centre bourg est également impacté par les risques dɅinondation par le biais du ruisseau de la 
Rivaillière.  

Le risque inondation impose une gestion des eaux de ruissellement issues de lɅimperméabilisation des sols, 
ain si un bassin de rétention des eaux de pluies doit être créé au niveau du lieu -dit Le Colombier permettant 
de gérer les eaux de pluies du lotissement du Graba.  

 

 

 

Carte de lɅatlas des zones inondables 

 
Carte du retrait -gonflement sols argileux (source BRGM).  
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Enjeux environnementaux  

La commune de Laurabuc est concernée par :  

¶ Une ZNIEFF type II (Bordure orientale de la Piège)  

¶ Un Espace Naturel Sensible (Colline de Castelnaudary)  

¶ Une Zone de Protection Spéciale Natura 2000 (Piège et collines du Lauragais)  
 
Les potentialités des sites et leur intérêt doivent être maintenus au minimum en lɅétat pour permettre une 
continuité écologique sur le territoire.  
 
Ce territoire se caractérise par lɅabsence de corridors biologiques (réseau de haies, prairies ou ripisylves) 
et par sa grande pauvreté en matière de biodiversité. Des continuités écologiques sont à développer, via  la 
plantation de haies ou de bandes enherbées en fauches tardives pour favoriser la traversée de ces zones 
de monoculture par la faune et la flore.  
 
LɅenjeu principal du territoire est la restauration de la qualité hydromorphologique des cours dɅeau et la 
création de ripisylves le long de tous les ruisseaux.  
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Le paysage  

Le paysage de la commune de Laurabuc est composé dɅéléments dɅintérêt écologique. Il sɅagit notamment 
des cours dɅeau, nombreux sur le territoire communal et des principaux boisements.  
Les seuls boisements de la commune (bois, plantations, parcs), sont localisés au Sud du territoire communal 
et aux abords des ruisseaux du territoire communal.  
Il convient de souligner dès à présent lɅimportance de ces boisements, leur rareté et la nécessité de leur 
assurer une protection.  
Par ailleurs, la topographie de la commune offre des points de vue sur le territoire communal et sur les 
plaines du Lauraguais. Les plus importantes se trouvent au sud et sud -est de la commune, en limite avec 
les communes de Laurac et Villassary. Enfin, de  multiples vues sɅouvrent sur les terres agricoles du Nord 
de la RD 218. 
Le paysage urbain est caractérisé par un noyau ancien. Ce noyau a une architecture typique et des formes 
urbaines caractéristiques  : rues étroites, bâti dense et peu élevé, implanté en alignement continu, forte 
occupation du sol. Les extensions pavillonnaires, sous la forme de lotissements la plupart du temps, se 
démarquent radicalement du centre -bourg ancien : constructions pavillonnaires occupant de grandes 
parcelles implan tées en recul des voies et des limites séparatives. Les terrains sont souvent grands. Les 
architectures sont contemporaines.  
 
Les bâtiments et lieux remarquables de la commune sont  :  

¶ Le Calvaire (milieu du XIXe siècle) restauré depuis 1990 , situé à proxim ité du bourg  

¶ LɅEglise : de style roman, qui occupe une partie de lɅancienne forteresse dominant le village. Le 
clocher a été ajouté à lɅédifice en 1860.  

¶ Sur la place devant lɅéglise la croix de mission de 1841.  

¶ LɅancienne porte de la fortification au pi ed de lɅéglise. 
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Capacité de stationnement des véhicules motorisés  
de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilité de mutualisation de ses capac ités.  

La commune offre divers de parc s de stationnement, rép artis sur le centre bourg, ces parcs ont une capacité 
relativement faible à mettre en regard de la fréquentation du site. A noter toutefois que l e parc le plus 
important se situe rue de la poste au cœur du bourg. Ce parc a pour vocation à accueillir les visiteurs du 
commerce et des équipements communaux (mairie et bibliothèque notamment) la journée en soirée il a 
vocation à permettre le stationnement des habitants des habitations environnantes.  
LɅoffre de stationnement est faible est faible au centre bourg.  
Il nɅexiste pas de parc spécifiquement dédié au véhicules hybrides ou électriques, de même les parcs pour 
vélos sont absents.  
 
 
 

 
 
Carte de localisation des parcs publics de stationnement et leur capacité dɅaccueil.  
 
 
Á 1= 5 places 
Á 2= 10 places 
Á 3= 6 places 
Á 4= 5 places 
Á 5=5 places 

 

  



11 
Commune de Laurabuc  

tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Analyse de la consommation des espaces naturels agricoles et forestiers au 
cours des 10 dernières années.  

 
Au cours des dix dernières années, la consommation foncière à Laurabuc a représenté 2,91 ha dont 
lɅintégralité est destinée à la production de logements, aucune autre consommation foncière nɅa été 
enregistrée .  
Détails de la consommation foncière pour la production de logements  

 2011/2021 2012/2021 
Logements neufs créés  14 14 

Réhabilitation de logement  0 0 

Total de la production de 
logement  

14 14 

Surface consommée en hectare  2,91 2,91 

Densité de la production neuve  4,8 logts/ha  4,8 logts/ha  

 
Les logements produits au cours de ces dix dernières années se localisent au sein de lɅenveloppe 
urbanisable de la carte communale. Cette carte communale offre trois espaces dɅurbanisation : le centre 
bourg et son extension, le secteur des Prataniers situé  au sud du bourg et le hameau En Barbil au nord de 
la commune.   
Deux maisons individuelles ont été réalisées dans la zone urbanisable dɅEn Barbil, le foncier utilisé était 
une partie dɅun champ agricole, la surface totale mobilisée est de 0,34 ha.  
Deux n ouveaux logement s ont été  réalisé au sein du secteur des Prataniers, la surface mobilisée est de 0, 41 
ha.  
Enfin au sein de lɅenveloppe urbaine du centre bourg, les nouvelles constructions ont été réalisées sur les 
secteurs du Bragot et du Graba, espaces intra -urbain, permettant la réalisation de s maisons individuelles .   

 

  
Localisation de la production de logements  

En Barbil  

Le centre bourg et les Pratanniers  
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Cette production de logements sɅest essentielement réalisée sous la forme dɅextension de lɅurbanisation 
existante.  

Les deux images suitvantes sont des images aériennes prise s en 2010 et 2022, ellles montrent lɅévolution 
de la tache urbaine du bourg. La pr oduction de logements sɅest essentuiellement effectuées sous la forme 
dɅextension de lɅurbanisation.  

 

 

Secteurs dɅextension de lɅurbanisation  

Image 2010  

Image 2021  
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La production de logement en e xtension dɅurbanisation concerne 10 logements au centre bourg, pour une 
surface de 2,3 ha et deux permi s en extension de lɅenveloppe urbaine au hameau dɅen Barbil pour une 
surface de 3000m² environ. Soit 2,6 ha consommés en extension de lɅurbanisation existante, soit 90 % de la 
consommation de foncier  ; il en est de meme pour la production de logements, 85% de la production de 
logements sɅest effectuée sous la fiorme dɅextension à lɅurbanisation.  
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VɆɠǁɴ ǿˋ ǿɿǸˋɲȇɴʻ ǿחˋʦǷǁɴɆʮɲȇ ȇɴ ˢɆȺˋȇˋʦ 

La carte communale est en trée en vigiueur en février 2005.  Elle à mis en place 3 secte urs dɅurbani sation , 
un situé au nord sur le hameau dɅEn Barbil, un autre situé au sud du bourg au niveau du lieu-dit des 
Prat aniers et un secteur peremttant dɅétendre le centre bourg au nord : les lotissement du Graba et du 
Bragot ont acceuilli une vingtaine de nouvelles constructions au cours des quinze dernières années.  
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WǁʣǁǸɆʻȉ ǿȇ ǿȇɴʮɆȷɆǸǁʻɆɿɴ ȇʻ ǿȇ ɲˋʻǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠחȇɴʮȇɲǷɠȇ ǿȇʮ ȇʮʣǁǸȇʮ bâti  

La capacité de densification des espaces bâti e sɅappuie sur lɅanalyse du potentiel contenu dans les taches 
urbaines des trois secteurs dɅurbanisation de la carte communale : le centre bourg, les Prataniers et En 
Barbil.  
Ces taches urbaines font appar aitre une capacité très faible sur le secteur dɅEn Barbil.  
 

 
 
Aux Prataniers, il existe une parcelle (570) liée à la parcelle 569 qui accueille aujourdɅhui une piscine, la 
parcelle nɅest donc plus mobilisable. Certaines parcelles du secteur sont très vastes, des divisions 
parcellaires sont envisageables mais sont très hypothétiques. Seule une parcelle (145) a été divisée pour 
accueillir une nouvelle construct ion.  

 

Nouvelles constructions  

Nouvelle s construction s  

Création récente dɅune 
piscine   
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La tache urbaine du centre bourg montre quelques possibilités de densification .  
Les cercles rouges identifient les zones potentielles de densification.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Cinq secteurs sont potentiellement densifiables , tous ces secteurs se situent en dehors du réseau 
dɅassainissement collectif, la densité attendue est estimée à 8 logements/ ha en moyenne en fonction des 
parcelles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Permis de construire  

Potentiel identifié     

Jardin dɅagrément      

Equipement public     
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Traduction du potentiel foncier en potentiel de production de logements  

 
 
La carte suivante identifie donc un potentiel de 13 logements en densificatio n, toutefois certaines parelles 
identifiées concerne nt  des parcelles qui sont des jardins dɅagréments pour lesquels les propriétaires 
nɅenvisagent à court ou moyen terme pas de divisions parcellaires. Ainsi nous retenons donc 11 logements 
pouvant provenir de cette densification pour une surface de 1,6 ha.  
Bilan de la capacité de densification et de mutation du bâti.  
Pour les logements vacants 8 logements ont un réel potentiel de sortie de vacance au cours des 1 1 
prochaines années, la complexité des opérations ne permet pas dɅenvisager un recyclage plus important 
du potentiel.  
Le territoire est également riche de bâtiments  agricoles pouvant changer de destination, toutefois la  
complexité des opérations et leur cout ne permet de retenir que 5 logements.  
 

 Potentiel  
Logements en densification  11  

Sortie de vacance  8  

Changement de destination   5 

Total d u nombre de logements  25 

 

Ces parcelles se situent dans la partie 
actuellement urbanisée du bourg, toutefois leur 
configura tion et leur surface nécessitera de 
contrôler leur urbanisation afin dɅéviter des 
opérations de densité trop faible.    

Parcelle ne possédant pas dɅaccès, ne 
peut être comptée en densification     
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Prévisions économiques / démographiques et besoins  

Deux scénarios de prévisions de développement démographiques ont été élaborés. DɅune part un scénario 
volontariste dɅaccueil de population basé sur les tendances constatées lors du début 2000 et dɅautre part un 
scénario moins optimiste mais proche des préc onisations du SCoT.  
Les deux scénarios sont relativement proches mais reflètent le dynamisme démographique de la commune 
et la reconnaissance de ce dynamisme au sein dɅun territoire large.  
LɅaugmentation de la population engendre  une nécessaire production de logements . Cette production de 
logement doit tenir compte  : du recyclage de logements vacants, du desserrement des ménages envisagé.  
Ainsi on peut estimer que pour accueillir les 110 dɅhabitants supplémentaires du scénario basé sur les 
projections du SCoT  (croissance de 1,9% par an) , il est nécessaire de produire en viron 50 logements, pour 
le scénario basé sur les tendances des années 2000  (croissance de 2,2 % par an)  cette production , en 
retenant les mêmes valeurs de recyclage du bâti et le même taux de desserrement des ménages est 
dɅenviron 65 logements  pour accuei llir les plus de130 habitants supplémentaires.   
Le desserrement des ménages retenu est un passage de 2,2 personnes par ménage constaté en 2015 à 2 
personne s environ pour les deux scénarios de croissance.  
 
Cette production de logements doit nécessairement être plus diverse que la production des récentes 
dernières années, elle doit notamment répondre à la nécessité de créer du logement locatif et diversifier la 
taille des logements produits. Cette diversification permettra notamment de répondre pleinement au  
desserrement des ménages. Cette diversification des logements permettra également de répondre aux 
objectifs de densification du SCoT, ainsi une production plus diverse de plus petits logement s permet de 
diminuer les surfaces de foncier consommés.  
La production de logements nécessite également un recalibrage des réseaux existant s, lɅaccroissement de 
la capacité de la station dɅépuration arrivée à saturation doit permettre de connecter au nouveau réseau 
une partie des logements créés en extension et ain si de favoriser la densification des logements.  
De même lɅaccroissement de population nécessite un accompagnement de lɅoffre en services aux publics.  
La commune ne dispose pas de zone dédiée au développement économique, elle nɅa pas non plus nécessité 
dɅen créer, elle sɅappuie sur lɅoffre générée par la communauté de commune. LɅaction de développement 
économique est essentiellement basée sur un soutien de lɅéconomie existante : commerce et services de 
proximité et activité agricole.   
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Explication de  choix 
retenus pour établir le 
projet communal   
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Choix retenus pour établir le PADD  
 
Cette partie vise à expliquer pour quelles raisons les objectifs du projet dɅaménagement et de 
développement durables (PADD) inscrits ci -dessous ont été fixés par la municipalité de Laurabuc . 

La commune de La urabuc , en préambule de ses orientations en mati ère dɅurbanisme sɅest fixée comme 
objectif de population dɅatteindre un peu plus de 520 habitants à lɅhorizon 2032. Cet objectif nécessite que 
la commune retrouve  une attractivité démographique . Cet objectif dɅaccueil de population nécessite un 
renforcemen t des services au public.  

Orientations générales en matière d aménagement d urbanisme et de paysage 

Objectifs du PADD  Explication  

Favoriser le développement urbain du centre 
bourg, à proximité des équipements 
communaux et réaffirmer la centralité de la 
commune en stoppant  l urbanisation des
hameaux  

Le projet de PLU axe le développement de zones ouvertes à 
l urbanisation à destination de l habitaten continuité des opérations 
existantes du centre bourg de la commune L objectif central est de
maintenir l accueil de populationet donc de nouvelles constructions 
au le centre bourg Cette concentration de l habitat au centre
présente l avantagede limiter la surface de foncier  consommée par 
logement produit, de perpétuer le mode d urbanisationdu territoire 
et de rentabiliser les investissements sur les réseaux et donc d en
limiter le coût.  
Le choix d urbaniser prioritairement le centre bourg permet
également de  développer une offre de logements variés  tant par la 
forme ( habitat regroupé), que sur le mode d occupation(logement 
locatif et d offrir aux habitants et futurs habitantsdes services 
accessibles en déplacements doux .  

Proscrire les voies principales en impasses dans 
la mesure du possible.  
 

Par cette orientation le projet de PLU s attache à respecter les
préconisations émises par les services de protections contre les 
incendies, des documents de rang supérieurs... Cette orientation 
permet également de réfléchir au réseau de circulation automo bile 
mais également aux déplacements doux sur le centre bourg et 
d intégrer à ce réseau les futures zones d extension Par le biais des
orientations d aménagement et de programmation le plan de
circulation de la commune se dessine garantissant l intégration des 
futures constructions aux zones urbanisées existantes.   

Limiter la hauteur des bâtiments pour 
conserver une certaine harmonie paysagère  

Afin de préserver l unité architecturale du territoire les hauteurs des
logements sont limitées. Le relief du c entre bourg exige que ces 
hauteurs soient encadrées afin d une part de conserver
l urbanisation du bourg à l intérieur d un vallon et ainsi de ne pas
dépasser les crêtes lidentité  du bourg est préservé e, de plus la 
limitation des hauteurs permet également d intégrer
harmonieusement les constructions dans la pente.  

 

Orientations générales en matière d équipement 

Objectifs du PADD  Explication  

Tenir compte des capacités et 
dimensionnements des voies et réseaux 
à créer lors de la détermination des 
zones urbaines.  

Les zones à urbaniser, futures zones de développement de la commune ont 
été déterminées en fonction des accès aux différents réseaux et notamment 
des réseaux humides adduction d eaupotable et assainissement). Ainsi les 
zones d extension de l habitat ont un accès aux différents réseaux eaux
électrique, assainissement), les zones ont également toutes un accès au 
réseau viaire suffisamment dimensionné pour accueillir un flux 
supplémen taire de circulation automobile.  
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Renforcer  l offre en réseau
d assainissement pour permettre la
densification des logements .  

Les équipements d assainissement sont actuellement à saturation le
renforcement des ces réseaux permet également de raccorder le s futures 
zones d extension à un réseau d assainissement collectif et limiteainsi le 
recours aux assainissements autonomes.  

Renforcer  l offre existante en services au
public  

Pour accompagner son accroissement démographique la commune a besoin 
de renforcer son offre en services publics notamment à destination des 
jeunes.  

 

Orientations générales en matière de protection des espaces naturels, agricoles, forestiers et préservation ou 
remise en état des continuités écologiques  

Objectifs du PADD  Explication  

Conforter  les continuités écologiques 
par la  préservation de l existant et dans
la mesure du  possible la renaturation et 
le développement des  zones humides et 
bosquets, notamment sur le  secteur 
nord de la commune  
Préserver  les zones humides du 
territoire notamment  en interdisant 
l urbanisation à proximité des zones 

Le projet de PLU a axé son développement de l habitaten zone d extension
exclusivement au centre bourg et par un comblement des dents creuses des 
secteurs actuellement urbanisés au sein du centre bourg. Cette orientation a 
pour but de limiter les implantations de logements au sein de la zone agricole 
qui est  source de mitage et engendre dans certain cas des conflits d utilisation
des sols l activité agricole étant peu compatible avec le développement
résidentiel. Le projet prévoit également un calibrage strict des besoins en 
foncier en fonction de l objectif de population affiché . Les zones humides 
identifiés constituant l a trame bleue sont identifiées elles doivent faire l objet
de protections adaptées.  

Conserver  les continuités écologiques (  
Forestières  et milieux ouverts) 
existantes en mettant  en place des 
règles et en optant pour un  
développement urbain et agricole 
judicieux  

Le projet de PLU met l accent sur la préservation des espaces liés aux enjeux
écologiques. Ces espaces ont été classés en fonction de leur sensibilité et du 
type d enjeux Afin de préserver au mieux ces espaces dans le cadre du projet 
de PLU les zones les plus sensibles limites fortement l urbanisation quel que
soit la destination des constructions. Pour les zones moins sensibles 
l adaptation des constructions existantes y estencadrée tout comme les 
constructions d annexes aux bâtiments existants   

 
 

Orientations générales en matière d habitat 

Objectifs du PADD  Explication  

Favoriser la mixité urbaine et la densité 
dans les futurs projets de construction 
dans le respect des volumes et de 
l architecture locale dans les zones de
qualité patrimoniale.  

Les secteurs à urbaniser, dans le cadre du développement communal, font 
l objet d une règlementation favorisant la mixité urbaine et la densité
résidentielle.  
Concrète ment, les secteurs AU sont concernés par des Orientations 
d Aménagement et de Programmation imposant conformément à cet
objectif du PADD, une densité résidentielle adaptée à leur localisation.  

Favoriser le renouvellement urbain en 
valorisant le patrimoine architectural 
local et en mobilisant judicieusement les 
espaces libres intra -urbains.   

L analyse de la production de logements au cours des dix dernières années a
permis de mettre en évidences  les espaces inclus dans l enveloppe urbaine
mais non urbanisé s.  

 

Orientations générales en matière de transports de déplacements de réseaux d énergie et de loisirs 

Objectifs du PADD  Explication  

Maintenir  les itinéraires doux existants 
et renforcer leur maillage, notamment 
dans les zones bâties et  au sein des 
futures zones à urbaniser .  
Intégrer des liaisons douces dans le 
projet communal (notamment dans les 
secteurs d extensions pour favoriser les

La commune a clairement identifié les itinéraires de balade du centre bourg. 
Ces itinéraires de balade ont pour objectif d accompagner la densification des
espaces urbanisables (diminution des espaces privatifs) au profit des espaces  
publics de qualité.  
La création de nouveaux chemins au sein des zones d extension d habitat se
fera en liaison avec les chemins existants.    



22 
Commune de Laurabuc  

tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

déplacements intra -urbains et les 
liaison s sécurisées vers les équipements 
publics.  
 

Permettre  l implantation
d équipements d énergie renouvelable
en privilégiant u ne insertion soignée  
dans le paysage environnant  

Les équipements d énergie renouvelable doivent s implanter sur le territoire
communal en respectant les paysages du territoire.  

 

Orientations générales en matière de développement économique  

Objectifs du PADD  Explication  

Permettre une éventuelle mixité des 
fonctions au sein des zones bâties en 
autorisant l installation d activités
compatibles avec le voisinage des 
habitations.  

Afin de favoriser un tissu local de proximité, la commune encoura ge la 
mixité fonctionnelle au sein du village. Le règlement comprend par 
conséquent des dispositions pour cadrer cette mixité et offrir des conditions 
optimales pour l implantation d artisans et commerces de proximité tout en
préservant le cadre des habit ants de tous risques ou nuisances  

Permettre le maintien des exploitations 
agricoles et le développement de leurs 
activités annexes    

Le projet de PLU prévoit d accompagner les agriculteurs cherchant à
diversifier leurs activités gites ens appuyant sur les ressources du
territoire  patrimoine paysage 

 

Orientations générales en matière de développement des loisirs  

Objectifs du PADD  Explication  

Permettre  l implantation d activités
touristiques  
 

Le territoire permet l implantation d activités touristiques, la commune se 
situe au sein d un territoire attractif pour le tourisme Il n existe a de jour
pas de projet structurant mais certains porteur de projet individuel envisage 
la création de gites de tourisme par le ch angement de destination de leur 
bâtiments existants.   

Protéger  le patrimoine et les éléments 
du paysage identifié sur la commune .  

La commune est riche d un petit patrimoinequi  forge son identité, en 
l identifiant et en le protégeant dans le cadre de son projet PLU ce patrimoine 
renforce cette identité.  

Objectifs chiffrés de modération de la consommation de l espace et de lutte contre l étalement urbain 

Objectifs du PADD  Explication  

La commune respecte l objectif de
production établi dans le cadre de la 
révision du SCoT du Pays Lauragais  

Dans un contexte de lutte contre l étalement urbain et de valorisation de la
densité intra -urbaine, la commune souhaite modérer la consommation de 
foncier. Le projet communal axe la majeure partie de son développement 
résidentiel sur le centre bourg et notamment sur les espaces à proximité 
des services. 

La commune se fixe comme objectif une 
la production de 50 logements dans le 
cadre de son projet .     

L objectif de production de logements est modéré et corrélé à l objectif
d accueil de populationil tient compte des objectifs de la Communauté de 
Communes Castelnaudary Lauragais Audois fixés dans le cadre du SCoT du 
Lauragais  
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Justification des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
ɠחȇʮʣǁǸȇ ȇʻ ǿȇ ɠǁ ɠˋʻʻȇ Ǹɿɴʻʦȇ ɠחȉʻǁɠȇɲȇɴʻ ˋʦǷǁɆn  

 

― Le projet démographique  

Les objectifs de modération de la consommation foncière et de lutte contre lɅétalement urbain pris par la 
commune, notamment au travers de son PADD, ont été fixés en fonction dɅun objectif démographique de 
520 habitants environ à lɅhorizon 2032. Pour attei ndre cet objectif la croissance démographique doit être 
de 1,9% par an .  

 

― Les incidences du projet démographique sur la production de  logements  

Cet objectif dɅaccueil de population a pour principale conséquence une modification de la production de 
logem ents, la production de logements se dirige vers plus de densité . Sur la période 201 1-2021 le niveau de 
production est compris entre 1 et 2 logements par an , pour atteindre les objectifs de population fixé dans 
le cadre du PADD, la production de logements sera de 4 logements par an environ, pour cette période. Afin 
de ne pas trop déséquilibrer le mode de production de logements lɅeffort de production ne devra pas 
uniquement porter sur de la production neuve.   

 

― Les incidences du projet sur la co ɴʮɿɲɲǁʻɆɿɴ ǿחȇʮʣǁǸȇ 

Afin de modérer sa consommation dɅespace, le projet communal sɅappuie sur la capacité de densification 
des nouveaux projets de construction en extension de son enveloppe urbaine au centre bourg et sur la 
mobilisation des dents creuses d e la zone urbanisée.  

Le projet communal sɅappuie sur les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis car ces 
espaces sont immédiatement urbanisables et proches de réseaux et des services.     

La surface potentiellement urbanisable repérée au sein du tissu bâti représente 2,4ha. Il sɅagit de dents 
creuses situées à proximité du cœur de village et des zones à urbaniser. Ce potentiel urbanisable représente 
une dizaine de logements .  

Le reste de la production de logements sɅeffectue sur des zones en extension, deux principales zones situées 
à lɅest du bourg ont été retenues car elles bénéficient dɅune part à un accès aux réseaux  existant et dɅautre 
part il sera possible de connecter ce s zones aux futurs aménagements  de réseau dɅassainissement.  

Le nombre de bâtiment pouvant changer destination sont au nombre de 13. Les projets liés à cas 
changement de destination étant souvent complexes à mettre en œuvre (surface de bâti, création de la 
défense incendieɎ) un coefficient de rétention est appliqué à ce volume de bâtiments. Le coefficient retenu 
est 40% de rétention, le nombre de logements retenu dans le cadre du projet de PLU est donc de 8 
logements.  

La surface totale de ces extensions re présente 2 ha de zone urbanisable.  
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Tableau de répartition de la production de logements pour la période 20 21//2032 

 Nombre de logements  Surface 
consommée  en 

extension  

Foncier disponible en zone U  11  0 

Changement destination  5  0 

Sortie de vacance  8 0 

Extension de la zone urbanisable  26  2ha 

Total   50logements  2 ha 

 

 

La compatibilité du projet avec les objectifs du SCoT.  

La commune de Laurabuc ne doit pas produire plus de 70 logements sur la période 2011 -2030 et le nombre 
total de logements de la commune à 2030 ne peut dépasser les 264 logements.  

La commune compte  dans son parc de logements 218 entités (Résidences principales, logement vacants et 
logements vacants)  au recensement 2019 , derniers chiffres validés par lɅINSEE.  

La production de logements du projet est de 2 6 logements en extension, 1 1 logements en dens ification et 5 
changements de destination. Les 8 logements de sortie de vacance ne sont pas pris en compte puisque déjà 
compté dans le parc total de logements.  

 

218+ 26+ 11+ 5= 260 logements.  

Le projet de PLU de la commune est donc compatible avec les objectifs de production du SCoT Lauragais.  

 

― îˋʮʻɆȷɆǸǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠǁ ɲɿǿȉʦǁʻɆɿɴ ǿȇ ɠחȇʮʣǁǸȇ֥  

La commune modère sa consommation dɅespace, puisquɅen lɅespace de 10 ans la commune a consommé 
un total de 2,9 ha pour produire 14 logements, la consommation de foncier en extension est estimée à 2,6ha.  

Dans le cadre de son projet de PLU, lɅextension de lɅenveloppe urbaine est de 2 ha correspondant aux deux 
extensions du bourg , soit les OAP 3 et 4 dont les surfaces ouvertes à lɅurbanisation sont respectivement de 
1,7 ha et 0,3 ha.  

A cette consommation dɅespace pour la création de logements sɅajoute le foncier destiné à accueillir la 
future salle des fêtes soit 0,37 ha.  

La consommation totale de foncier sɅélève à 2,4 ha.   

 

La commune modère sa consommation dɅespace en extension, de 0,26 ha par an sur la période des 
10 années précédentes, la commune envisage de consommer 0, 2 ha par an dans le cadre de son projet 
2021-2032.  
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Nomenclature et surfaces du PLU  

DɅune manière générale, le règlement a été adapté et précisé pour mieux correspondre aux objectifs de 
développement de chaque zone et secteur. LɅobjectif étant de favoriser la densification des zones urbaines 
existantes, de limiter lɅétalement urbain, de préserver et valoriser les espaces naturels et agricoles.  
Nomenclature du PLU  et correspondance  :  
 

Vocations des zones  PLU 

Centre ancien  UA 

Habitat mixte  UB 

Espace dédié à lɅhabitat et urbanisable à court et moyen terme   1AU 

Espace dédié au développement des services publics  1AUP 
Espaces agricoles ɀ développement des activités agricoles et 
préservation des terres  A 

Espaces agricoles ɀ protection des espa ces agricoles  AP 
Espaces naturels ɀ préservation des secteurs à valeur 
écologique  

N 

 
Tableau des surfaces  
 

 Zones  Surfaces (ha)  Répartition  

U 
UA 4,6 

15,4 1,9% 
UB 10,8 

AU 
1AU 2,85 

3,22 
0,4% 

1AUP 0,37  

A 
A 762,7 

763,7 94,9% 
AP 0,94 

N N 21,7 21,7 2,8% 
TOTAL   804 100% 
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h˭ʣɿʮȉ ǿȇʮ ǸɁɿɆ˭ ʦȇʻȇɴˋʮ ǿǁɴʮ ɠȇʮ ɿʦɆȇɴʻǁʻɆɿɴʮ ǿחǁɲȉɴǁȺȇɲȇɴʻ ȇʻ ǿȇ 
programmation  

― Les OAP thématique s  
Deux type s dɅOAP thématique s ont été mises en place , la première concerne les déplacements doux au sein 
de la commune . Les chemins existants ont été repérés , lɅOAP thématique permet de compléter le tracé de 
ces cheminements . Le document permet également de clarifier les attendus sur les aménagements de ces 
chemins , lɅenvironnement paysager Ɏ 
 
L'autre OAP thématique concern e la préservation des trames vertes et bleues du territoire, c es orientations 
recoupe nt les orientations émises  dans le cadre des O AP sectorielles .  
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― OAP n°1 en secteur UB  

 

 

Cette OAP est immédiatement urbanisable, elle se trouve en secteur UB . 

La question foncière  

Les parcelle s sont des propriété s privée s, lɅunité foncière est composée en partie dɅun champs cultivé et 
dɅautre part dɅune prairie.   

  

Les circulations  

Les parcelles sont accessibles via le chemin de Bagnières.  

LɅhabitat  

En matière dɅhabitat et de diversité des formes bâties, la commune vise une intégration harmonieuse des 
futures constructions dans le tissu existant, conformément aux objectifs du PADD dans le cadre du 
maintien du cadre de vie au moyen dɅaménagements paysagers et architecturaux sɅinscrivant dans la 
continuité du paysage urbain existant. Néanmoins, il est également indiqué que le secteur de projet devra 
encourager la densité résidentielle. A ce titre, lɅOAP prévoit une densité de 8 logements par hectare, les  
parcelles nɅétant pas raccordables au réseau dɅassainissement collectif.   
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― OAP n°2 l e Graba    
 

 

Cette OAP est immédiatement urbanisable, classée en zone à urbaniser .  

La question foncière  

La parcelle  est une  propriété privée, lɅunité foncière est composée dɅune prairie.  

 

Les circulations  

La parcelle est accessible par lɅallée des peupliers, cet accès permet dɅeffectuer un bouclage pour desservir 
les différentes parcelles. Il est préconisé que la voirie de desserte soient conçues sur le principe des voiries 
partagées.  

LɅhabitat  

En matière dɅhabitat et de diversité des formes bâties, la commune vise une intégration harmonieuse des 
futures constructions dans le tissu existant, conformément aux objectifs du P ADD concernant le maintien 
du cadre de vie au moyen dɅaménagements paysagers et architecturaux sɅinscrivant dans la continuité du 
paysage urbain. Néanmoins, il est également indiqué que le secteur de projet devra encourager la densité 
résidentielle. A ce t itre, lɅOAP prévoit une densité de 8 logements par hectare, les parcelles nɅétant pas 
raccordables au réseau dɅassainissement collectif.   
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― OAP n°3 Aux moulins 2   
 

 

Cette OAP se situe en zone à urbaniser.  

La question foncière  

La parcelle est une propriété privée, lɅunité foncière est composée dɅun seul champ cultivé.  

 

Les circulations  

Les circulations ont été déterminées en fonction de lɅaccessibilité au réseau existant, afin de proposer deux 
accès automobiles à la zone la rue du Rivalet et lɅallée des peupliers peuvent être utilisés. Il est préconisé 
que la voirie de desserte soient co nçues sur le principe des voiries partagées.  

Les circulations douces sont également définies dans le cadre de cette orientation dɅaménagement. Un 
chemin piéton doit être créé pour traverser lɅilot central et se connecter à un chemin bordant le ruisseau 
et le bassin de régulation. Ces chemins sont connectés au réseau existant et futur de la zone.  

Les espaces publics  

Le secteur urbanisable devra permettre le stationnement sur dɅéventuels espaces communs, par exemple 
le long de la voirie et devra créer à ra ison de 0,5 place de stationnement par logement produit environ. 
Cette mesure permet de limiter le stationnement «  sauvage » sur les trottoirs et prendre réellement en 
compte les besoins des futurs habitants.   

LɅhabitat  

En matière dɅhabitat et de diversité des formes bâties, la commune vise une intégration harmonieuse des 
futures constructions dans le tissu existant, conformément aux objectifs du PADD concernant le maintien 
du cadre de vie au moyen dɅaménagements paysagers et architecturaux sɅinscrivant dans la continuité du 
paysage urbain. Néanmoins, il est également indiqué que le secteur de projet devra encourager la densité 
résidentielle. A ce titre, lɅOAP prévoit une densité de 12 logements à lɅhectare, soit 20 logements. Cette 
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densité, plus vertueuse , permet de limiter les besoins en extensions et modère la consommation foncière 
de la commune. De plus cette zone sera raccordée au futur réseau dɅassainissement collectif.  

Le planning  

LɅouverture à lɅurbanisation de la zone ne pourra sɅeffectuer quɅa partir de 2024, date dɅentrée en vigueur 
du nouveau schéma dɅassainissement. Il est également préconisé une ouverture par tranche de la zone.  

― OAP n° 4 Bourg centre   

 

Cette OAP se situe en zone à urbaniser.  

La question foncière  

La parcelle est une propriété privée, lɅunité foncière est composée dɅun seul champ cultivé.  

 

Les circulations  

Une voirie doit permettre de desservir les parcelles de la zone en liant la rue des puits à la départementale 
216. Il est proposé de longer la parcelle existante.  

LɅhabitat  

En matière dɅhabitat et de diversité des formes bâties, la commune vise une intégration harmonieuse des 
futures constructions dans le tissu existant, conformémen t aux objectifs du PADD concernant le maintien 
du cadre de vie au moyen dɅaménagements paysagers et architecturaux sɅinscrivant dans la continuité du 
paysage urbain. Néanmoins, il est également indiqué que le secteur de projet devra encourager la densité 
résidentielle. A ce titre, lɅOAP prévoit une densité dɅenviron 16 logements à lɅhectare, soit 5 logements. Cette 
densité, plus vertueuse, permet de limiter les besoins en extensions et modère la consommation foncière 
de la commune. De plus cette zone sera r accordée au futur réseau dɅassainissement collectif. De plus la 
parcelle située en continuité du bourg permet de créer une réelle transition en matière dɅhabitat entre un 
centre bourg très dense et une extension plus dense que les autres extensions .  
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― OAP n° 5 zone 1AU P 

 

 

Cette OAP a pour objet de faciliter le développement de services publics et notamment la création dɅune 
salle des fêtes.  

La question foncière  

La parcelle est une propriété privée, lɅunité foncière est composée dɅune partie dɅun champ cultivé.  

 

LɅintégration paysagère   

Afin que lɅopération sɅintègre au secteur il est demandé que soit créée des haies paysagères pour masquer 
le futur équipement.  

― La programmation des opérations  
 
Afin dɅéchelonner dans le temps la production de logements lɅOAP 2 est prioritaire, elle fait lɅobjet dɅun 
projet actuellement à lɅétude, de plus la production de logements sur ce secteur permettra de répondre 
rapidement aux demandes actuellement recensées  en commune. Ces demandes portent essentiellement 
sur des maisons individuelles.  
LɅOAP 3 doit être ouverte en deux temps  après 2024 date de mise en service du réseau dɅassainissement 
collectif.  
LɅOAP 4 peut débuter à partir de 2026 .  
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Explication des ch oix retenus pour établir le règlement graphique et écrit  

Le territoire communal de Laurabuc  a été divisé en quatre grandes zones : les zones urbaines, à urbaniser, 
agricoles et naturelles.  
Le règlement permet de fixer les règles générales et les servitudes dɅutilisation des sols sɅappliquant dans 
chaque zone de la commune.  
Les autorisations et interdictions dɅutilisation et dɅoccupation du sol sont déclinées selon les secteurs 
auxquels ils sɅappliquent :  

¶ Les zones urbaines et à urbaniser permettent une véritable mixité des fonctions de ces zones, en 
permettant lɅaccueil dɅhabitat dans un premier temps, mais aussi dɅéquipements, dɅactivitésɎ à 
conditions dɅêtre compatibles avec le voisinage dɅhabitation. Le règlement interdit également 
certains modes dɅutilisations particulières du sol, les dépôts de ferrailles, de déchets, de 
stationnement de ca ravanes isoléesɎ Les zones 1AU reprennent la règlementation présente dans 
les zones UA, UB autorisant les habitations mais également les activités et équipements, dans une 
perspective de mixité urbaine.  

¶ Le règlement des zones agricoles est structuré autou r dɅune zone A permettant la réalisation des 
installations nécessaires à lɅactivité agricole, et des constructions à usage dɅhabitat pour les 
exploitants agricole. Les constructions existantes peuvent également prévoir des extensions et des 
annexes.  

¶ Les zones naturelles ont également un règlement restrictif, visant la protection des espaces à 
intérêt environnemental. Elles permettent globalement les constructions liées au service public et 
dɅintérêt collectifs, ainsi que des aménagements légers, en fonctions des différents secteurs. 
Certaines zone N sont accompagnée dɅespaces boisés classés.  

 
― Les zones urbaines  : zone U  
 
Sont classés en zones U les secteurs déjà urbanisés, les secteurs de développement des équipements publics, 
existants ou en cours de réalisation. Ceux -ci disposent d'une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.  
Le secteur UA  

 
 
 
 
Justification du zonage  
Le secteur UA du PLU correspond aux espaces bâtis anciens de la commune. La délimitation du secteur 
vise ici à préserver le tissu bâti ancien et lɅesprit « village rural » par un maintien de ses caractéristiques 
particulières, notamment en matière dɅarchitecture ou encore de volume. La règlementation associée au 
plan de zonage traduit les objectifs communaux et permettra, à terme, de préserver le centre ancien et sa 
structure traditionnelle.  
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Justification du règlement  

¶ Permettre la mixité fonctionnelle d ans le centre ancien :  
La vocation principale du centre ancien est essentiellement lɅhabitat. Toutefois, la commune souhaite 
encourager et permettre le développent de la mixité fonctionnelle au sein du tissu urbain. Comme prévu 
dans le PADD, il est questio n dɅencourager cette mixité en offrant un cadre règlementaire adéquat. A ce 
titre, les dispositions règlementaires permettent une implantation à vocation commerciale, dɅartisanat, de 
bureauxɎ. Ce choix permet de ne pas exclure ce type de projet et pose les bases dɅune volonté de 
dynamisme local et le développement de lɅattractivité de la commune. Le règlement du PLU autorise 
lɅimplantation de différentes activités économiques dans le centre ancien. Toutefois, afin de limiter les 
nuisances, le règlement préc ise que ces activités sont permises à condition quɅelles soient compatibles avec 
les habitations avoisinantes, lɅobjectif étant de préserver la qualité du cadre de vie des habitants. Par 
ailleurs, à travers les autorisations, autorisations sous condition e t interdiction des usages et affectations 
des sols et types dɅactivités, le règlement interdit toutes les occupations et utilisations du sol susceptibles 
dɅengendrer des nuisances ou des risques pour le voisinage ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité 
publique.  

¶ Préserver les caractéristiques urbaines et architecturales du centre ancien :  
Les nouvelles constructions devront sɅinsérer dans le paysage urbain local en sɅinspirant des formes, 
volumes, morphologies et structures du tissu bâti existant. L e centre ancien vise expressément le maintien 
des caractéristiques architecturales inhérentes au village. Les bâtiments doivent sɅimplanter en limite 
séparative des voies. En limite séparative le bâtiment doit sɅimplanter et de part et dɅautre des limites 
séparatives ou au moins sur une limite. Ces caractéristiques reprennent les modes dɅimplantations des 
bâtiments dans le centre ancien.   
La hauteur des constructions et des installations est fixée à 8 mètres à lɅégout du toit dans ce secteur de 
manière à favoriser leur insertion dans le tissu existant.  
Les façades, les toitures, les menuiseries et les clôtures sont également règlementées, lɅobjectif recherché 
est la préservation des caractéristiques a rchitecturales inhérentes au village. Afin de limiter lɅimpact des 
constructions les murs pleins ne peuvent dépasser 60cm de hauteur .  
Le règlement du secteur UA traduit les objectifs du PADD visant à protéger le paysage urbain, notamment 
en termes d'impla ntation des constructions et installations.  

¶ Favoriser la densification du tissu urbain  
Le règlement permet une implantation des constructions sur au moins une limite séparative. Cette mesure 
favorise la réalisation de maisons mitoyennes ou en bande permet tant de limiter de la consommation 
foncière. Ce choix permet aussi le maintien du caractère dense et resserré des constructions dans le centre 
ancien et par conséquent le maintien du paysage urbain communal. De plus lɅemprise au sol des bâtiments 
nɅest pas règlementée ainsi même les petites parcelles peuvent accueillir des constructions et favoriser la 
densification.   
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Les secteurs UB  
 

 
 
Justification du zonage  
Le secteur UB correspond aux espaces à vocation d'habitat à proximité du centre ancien. On constate une 
urbanisation plus diffuse.  Il se différencie du secteur UA par un tissu bâti plus aéré.  
 
Justification du règlement  

¶ Permettre la mixité fonctionnelle dans les secteurs à dominante résidentielle  
Au même titre que dans le centre ancien, le règlement vise à développer une mixité des fonctions au sein 
de ce secteur UB. Comme prévu dans le PADD, il est question dɅencourager cette mixité en offrant un cadre 
règlementaire pour leur développement. Le règlement du PLU autorise lɅimplantation de différentes 
activités économiques. Toutefois, afin de limiter les nuisances, le règlement précise que ces activités sont 
permises à condition quɅelles soient compatibles avec les habitations avoisinantes, lɅobjectif étant de 
préserver la qualité du cadre de vie des habitants. Par ailleurs, à travers les autorisations, autorisations 
sous condition et interdiction des usages et affectations des sols et types dɅactivités, le règlement interdit 
toutes les occupations et utilisations du sol susceptibles dɅengendrer des nuisances ou des risques pour le 
voisinage ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique.  

¶ Maintenir un tissu bâti plus aéré quɅen centre ancien :  
Afin de conserver un tissu urbain relativement « aéré », comme celui existant actuellement en secteur UB, 
les retraits des constructions sont de 5 mètres par rapport à la voie publique, en revanche pour les limites 
séparatives il est possible de sɅimplanter sur une limite séparative ou à une distance égale  ou supérieure à 
la moitié de la hauteur du bâtiment sans être inférieure à 3 mètres.  De plus lɅemprise au sol des bâtiments 
peut représenter 60% de superficie totale de lɅunité foncière, cette disposition offre toujours la possibilité 
dɅexploiter de petites parcelles.  

¶ Maintenir des espaces végétalisés :  
La règle visant à imposer une part minimale 30% de surface végétalisée dont la moitié est en pleine terre, 
permet le maintien dɅun environnement végétalisé. Lorsque ces surfaces sont en pleine terre ils permettent 
également de réduire lɅimperméabilisation des sols.  
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― Les zones à urbaniser : zone AU  
Les secteurs 1AU  

 
Justification du zonage  

LɅurbanisation des secteurs 1AU sɅinscrivent dans une vision globale du territoire et de ses potentialités. La 
commune porte son choix de développement sur ces espaces en raison de la localisation de ceux -ci et de 
lɅopportunité dɅopérer une continuité urbaine et de comblement de lɅenveloppe urbaine existante.  
Les réseaux sont disponibles ou programmés sur ces secteurs mais le maillage des circulations doit être 
intégré aux circulations existantes du centre bourg afin dɅen garantir la fluidité.  
En outre, il convient de préciser que la commune, favorisant la préservation des espaces naturels et 
agricoles, intègre les différentes contraintes environnementales inhérentes au territoire. A ce titre, le choix 
du secteur AU permet de répondre aux besoin s communaux pour les années à venir tout en opérant une 
gestion durable du territoire. Ces espaces dɅextension nɅimpactent aucun enjeu environnemental majeur.  
Le secteur 1AU en entrée de bourg prend également en compte le zonage de lɅAtlas des zones inondables 
(AZI) qui concerne la zone a plus proche du ruisseau. Afin de garantir la sécurité des futurs habitants les 
zones concernées par cet AZI ne sont pas incluses dans la zone urbanisable, ce qui garantit une absence 
dɅartificialisation du foncier.  
 
Justification du règlement  

- Réaliser une opération globale et cohérente  : 
Des conditions dɅaménagement ont été fixées dans le règlement. Elles précisent que les occupations et 
utilisations du sol autorisées en secteur 1AU doivent se réaliser dans le cadre dɅune opération 
dɅaménagement dɅensemble.  
Les secteurs concernés font lɅobjet dɅorientations dɅaménagement et de programmation qui permettront 
dɅinspirer lɅurbanisation future des zones. De plus, les aménagements réalisés doivent permettre la 
poursuite de lɅurbanisation et ne pas entraîner lɅenclavement de parcelles.  
 

- Mixité fonctionnelle  : 
Le règlement prévoit, de même quɅen secteur UA ou UB, une mixité des fonctions. En effet, sont autorisées 
sous certaines conditions, les constructions à destination dɅartisanat, de commerce, dɅhébergement hôtelier 
ou encore de bureaux dans la mesure où ces occupations du sol nɅentraînent pas de nuisances et 
dɅincompatibilités avec le voisinage dɅhabitation. Ces choix soulignent la volonté de la commune de 
permettre le dévelo ppement de commerces de proximité, vecteurs de lien social.  
 

- Conserver un tissu urbain relativement dense à proximité du centre ancien  :  
Afin de permettre la création dɅun tissu urbain correspondant aux attentes des nouveaux habitants mais 
permettant éga lement de conserver la possibilité de créer des zones denses, les retraits des constructions 
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sont de 3 mètres par rapport à la voie publique. Sur limites séparatives la règle est un  retrait de 3 mètre s 
minimum si le bâtiment nɅest pas implanté sur la limite. 
LɅemprise au sol des constructions est la même que celle autorisée en secteur UB, soit 70%, ce qui permet 
dɅatteindre la densité attendue dans le cadre de la modération de la consommation de lɅespace.  
 

- Rechercher une cohérence urbaine et paysagère à lɅéchelle du village  : 
La hauteur maximale des constructions a été fixée afin de respecter les gabarits des constructions 
existantes à proximité. Ainsi, en secteur 1AU, elle est fixée à 8 mètres à lɅégout du toit, comme pour la zone 
U à vocation résidentiell es. Les aspects extérieurs respecteront généralement les règles architecturales 
inhérentes au village.  
La règlementation du secteur tend à harmoniser les constructions futures avec le tissu bâti existant.  
Le PLU permet de mettre à disposition des habitants une offre de stationnement cohérente et adaptée aux 
besoins communaux. Le règlement prévoit, dans le cas de constructions nouvelles et pour les extensions 
créant de nouveaux logements, la création de deux  places de stationnement au minimum par logement. 
Dans le cas de logements de plus de 80 m², il est exigé 3 places maximum.  

Les autres destinations de constructions (artisanat, restauration, bureauxɎ) sont également règlementées, 
elles permettent dɅassurer des places de parking nécessaires au développement des activités sans que la 
contrainte soit trop contraignante.  

De plus ces dispositions tendent à limiter le stationnement des véhicules le long des axes de circulation et 
le long des trottoirs dans les rues du village, notamment en opérant une gestion adaptée des besoins en 
stationnement.  

Dans tous les cas, les places de sta tionnement doivent être réalisées en dehors du domaine public.  

- Garantir une déserte adaptée  
Le règlement assure les conditions de desserte optimales des terrains en imposant leur compatibilité avec 
lɅopération dɅaménagement projetée. Il assure également de bonnes conditions de sécurité concernant les 
accès et la voirie en imposant les caractéristiques adaptées à lɅapproche du matériel de lutte contre 
lɅincendie. Les règles en matière de desserte des constructions par les réseaux respectent les préconisations 
des différents gestionnaires de réseaux. En matière dɅalimentation en eau potable et dɅassainissement, la 
règle de base est le raccordement au réseau collectif.  
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Le secteur 1AU P 

 
 
Justification du zonage  

LɅurbanisation du secteur 1AUP a pour vocation dɅaccueillir la future salle des fêtes de la commune. 
LɅactuelle salle des fêtes se situe au sein même du tissu urbain dense de la zone UA, elle engendre des 
nuisances et limite lɅutilisation de cette salle. La commune sɅengage dans une réflexion de réutilisation de 
ces locaux avant la création de lɅautre salle des fêtes.  
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― Les zones agricoles  : zone A  
Zone A  
Justification du zonage  

La zone agricole est la zone la plus importante en termes de surface. La zone agricole offre notamment un 
cadre règlementaire permettant le développement des exploitations agricoles.  
Les dispositions règlementaires et les objectifs de la commune tendent à  limiter le mitage de lɅespace sur 
le reste du territoire  
 
Justification du règlement  

 
- Permettre lɅinstallation et le développement des exploitations agricoles : 

Le règlement interdit toutes les occupations du sol à lɅexception des constructions liées et nécessaires à 
lɅactivité dɅune exploitation agricole ou ayant un rôle complémentaire de celle-ci.  
Les constructions et installations dɅintérêt collectif ou général sont autorisées dès lors quɅelles sont 
compatibles avec les activités permises en zone A et quɅelles ne portent pas atteinte aux paysages et espaces 
naturels. Ces dispositions traduisent les objectifs du PADD visant la préservation des espaces agricoles de 
la commune.  
 

- Limiter lɅimpact paysager des constructions : 
Afin de réduire lɅimpact paysager de lɅactivité agricole, les constructions du secteur devront former une 
unité. Dans cette optique, les annexes des constructions existantes ne devront pas être à plus de 15 mètres 
de lɅhabitation principales.   
Les annexes  des bâtiments dɅhabitation ne peuvent être dépasser 70 m² dɅemprise au sol et la hauteur 
maximale et de 3,5 mètres.   
La somme des surfaces de bâtiments dɅhabitation ne peut dépasser 300 m² dɅemprise au sol.  
Ces dispositions règlementaires permettent dɅassurer une certaine densité des constructions en zone 
agricole, quɅelles soient associées aux exploitations ou simplement à vocation résidentielle. Ces 
constructions formeront un ensemble, une unité, limitant par conséquent le mitage de lɅespace et les 
éventuels impacts paysagers.  
Les clôtures sont également règlementées puisque les murs peins sont interdits mais il est possible de créer 
des haies végétales de 2,5 m au maximum.  
 
Secteur A P 
Justification du zonage  

Ce secteur correspond à la zone de jonctio n entre la zone UB urbanisée et les futures zones 1AU.  

 
 
Justification du règlement  

Le règlement est similaire au règlement de la zone A, toutefois il est plus restrictif pour la création de 
bâtiments à usage agricole, limitant ainsi les potentiels futur s conflits dɅusages.  
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― Les zones naturelles : zone N  
La zone N  

 
Justification du zonage  

La zone N a  été délimitée pour préserver les espaces à forte valeur écologique. Sur la commune ces derniers 
concernent des boisements ou des landes localisés à divers endroits sur le territoire communal, refuge 
pour la faune locale en déplacement.  
Justification du règlement  

- Observer une constructibilité très limitée afin de préserver les continuités écologiques  : 
Tous les types de nouvelles constructions sont interdites dans la zone.  
Les constructions dɅintérêt général ou collectif sont autorisées dès lors quɅils ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels.  

- Limiter lɅimpact paysager des constructions : 
Le PLU vise expressément la préservation des espaces naturels et agricoles au moyen dɅune règlementation 
stricte limitant la constr uctibilité du secteur.  
A même titre que la zone agricole les annexes des bâtiments dɅhabitation ne peuvent être dépasser 70 m² 
dɅemprise au sol et la hauteur maximale et de 3,5 mètres.   
La somme des surfaces de bâtiments dɅhabitation ne peut dépasser 300 m² dɅemprise au sol.  
Ces dispositions règlementaires permettent dɅassurer une certaine densité des constructions en zone 
naturelle. Ces constructions formeront un ensemble, une unité, limitant par conséquent le mitage de 
lɅespace et les éventuels impacts paysagers.  

- Préserver les cours dɅeau et les ripisylves : 
De manière générale, le règlement du PLU et la délimitation de la zone naturelle permet de protéger les 
éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue. Les cours dɅeau, les ripisylves, les corridors écologiques 
sont préservés et nɅindiquent aucune incidence sur leur fonctionnement dans le cadre du développement 
urbain de la commune.  
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Justification des règles graphiques  

 
― Justification des Emplacements Réservés (ER)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les emplacements réservés se divisent en 3 catégories  : 

¶ La cr éation de parking en centre bourg . LɅoffre actuelle de  place de  par king est insuff isante. Les 
parkings envisagés respecteront les principes de respect de la trame verte et bleue de lɅOAP 
thématique.  

¶ Un emplacement  réservé  pour la création d Ʌun espace public en centre bourg  et lɅagrandissement 
du cimetière . LɅespace public pourra accueillir sur une partie  de la zone un parking .  

¶ Le développement des chemins doux . Ce développement des cheminements doux permet 
dɅaccompagner lɅintégration des futures zones de développement de lɅhabitat. Une OAP 
thématique encad rent le développement de ces chemins.  

¶ Le développement des services publics. Deux emplacements réservés sont consacrés à la 
réalisation dɅéquipements et le troisième permet la création dɅun espace public vierge de toute 
construction mais permettant dɅadmirer une vue remarquable.   

― Les changements de destination  
 

Le projet de PLU comporte 13 bâtiments pouvant changer de destination. Une campagne dɅinformation 
par le biais dɅun courrier adressé propriétaires a été effectué par la commune afin de recenser les 
bâtiments  pouvant changer de destination. Des critères dɅaccessibilité, de présence des réseaux , de 
qualité patrimoniale du bâti ont permis de ne retenir que les bâtiments répondant à ceux -ci.  
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Ị Les éléments remarquables  et de paysage  
 

Les éléments de patrimoine protégé au titre de lɅarticle 151-19 du code de lɅurbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces éléments permettent de protéger le point de vue remarquable  et le calvaire .  

Il existe également une trame de hauteur en sommet de crête au niveau du centre bourg. Cette trame de 
hauteur en milieu urbanisé permet de limiter la hauteur des bâtime nts afin de préserver les crêtes.  
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Ị öȇʮ ʣʦɿʻȇǸʻɆɿɴʮ ǿȇ ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ  
Les espaces protégés par lɅarticle L 151-23 du code de lɅurbanisme. Ces espaces sont généralement boisés 
mais de très petite taille.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La trame de protection des ripisylves  

Cette trame protège de toute construction les ripisylves du territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette trame préserve la ripisylve de construction et limite le risque dɅinondation.  
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La protection des alignements dɅarbres ou de haies.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les haies et alignements dɅarbres existants ont été repérés et bénéficient dɅune protection.  
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Articulation du PLU avec les autres documents  

Le plan local dɅurbanisme de Laurabuc  doit être compatible avec les autres documents cadres et 
notamment avec les orientations du SCoT contenues dans le document dɅorientations et dɅobjectifs (DOO). 
Le SCoT a été approuvé le 12 novembre 2018.  

Plans ou 
programme  

Etat 
d'avancement  Objet  Orient ations  Incidences sur le PLU  

Schéma 
DɅAménagement 
et de Gestion 
des Eaux 
(SDAGE) du 
bassin Adour 
Garonne et le 
Schéma 
DɅAménagement 
et de Gestion 
des Eaux 
(SDAGE) du 
bassin Rhône 
Méditerranée  

 
SDAGE Adour 
Garonne 2022-
2027 
Approuvé en 
mars 2022  
 
 
 
 
SDAGE Rhône 
Méditerranée 
2022-2027 
Approuvé en 
mars 2022  

Outils de 
planification 
de la DCE 
(directive 
cadre sur lɅeau 
datant de 
2000). Ils 
fixent les 
principes 
dɅune 
utilisation 
durable et 
équilibrée de 
lɅeau. 

Orientation A - Créer les 
conditions favorable s à une 
bonne gouvernance  
 
Orientation B - Réduire les 
pollutions  
 
Orientation C Agir pour 
assurer lɅéquilibre 
quantitatif   
 
Orientation D ɀ Préserver et 
restaurer les fonctionnalités 
des milieux  aquatiques  
 
 
sɅadapter au changement 
climatique;  
assurer l e retour à 
lɅéquilibre quantitatif dans 
82 bassins versants et 
masses dɅeau souterraine ;  
restaurer la qualité de 269 
captages dɅeau potable 
prioritaires pour protéger 
notre santé ;  
lutter contre 
lɅimperméabilisation des 
sols; 
restaurer 300 km de cours 
dɅeau en intégrant la 
prévention des inondations ;  
compenser la destruction 
des zones humides à 
hauteur de 200% de la 
surface détruite ;  
préserver le littoral 
méditerranéen.  
 

Le PLU est compatible 
avec les SDAGE, il 
contient notamment 
des règles pour 
préserv er les milieux 
aquatiques et le 
moindre 
imperméabilisation 
des sols.  
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Schéma 
dõAm®nagement 
et de Gestion des 
Eaux (SAGE) du 
bassin versant du 
Fresquel 
 
 

Approuvé en 
2017 x 

Le SAGE fixe des 
objectifs 
généraux 
dôutilisation, de 
mise en valeur, 
de protection 
quantitative et  
qualitative de la 
ressource en eau 
¨ lô®chelle du 
bassin versant du 
Fresquel. 

Le  SAGE constitue une 
planification dans le domaine de 
ôeau ayant une double vocation : 
gestion (PAGD) et police 
(Règlement). A ce titre, le SAGE 
fixe le cadre administratif et 
technique de toutes les décisions 
administratives prises dans le 
domaine de lôeau et ¨ partir duquel 
la police de lôeau v®rifie la 
conciliation possible entre le bon 
fonctionnement des milieux 
aquatiques et les besoins 
®conomiques et sociaux de lôeau. 
Principale disposition : 

¶ 2-01 Mettre en îuvre de mani¯re 
exemplaire la séquence « éviter-
réduire-compenser » 

¶ 5A-02 Pour les milieux 
particulièrement sensibles aux 
pollutions, adapter les conditions 
de rejet sôappuyant sur la notion 
de « flux admissible » 

¶ 5A-04 Eviter, réduire et 
compenser lôimpact des nouvelles 
surfaces imperméabilisées 

¶ 5B-01 - Anticiper pour assurer la 
non dégradation des milieux 
aquatiques fragiles vis-à-vis des 
ph®nom¯nes dôeutrophisation. 

¶ 5E-01 Protéger les ressources 
strat®giques pour lôalimentation 
en eau potable 

¶ 6A-02 Préserver et restaurer les 
espaces de bon fonctionnement 
des milieux aquatiques 

¶ 6A-03 : Préserver les réservoirs 
biologiques 

¶ 6A-04 : Préserver et restaurer les 
rives de cours d'eau et plans 
dôeau, les for°ts alluviales et 
ripisylves 

¶ 6B-04 : Préserver les zones 
humides 

¶ 7-04 Rendre compatibles les 
politiques dôam®nagement du 
territoire et les usages avec la 
disponibilité de la ressource 

¶ 8-03 Éviter les remblais en zones 
inondables 

 
 

Le PLU prot¯ge lôensemble 
des ripisylves du territoire   
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Plan 
départemental 
dõ®limination des 
déchets 
ménagers et 
assimilés 
(PDEDMA) de 
lõAude 

Approuvé en 
juillet 2009 

Oriente et 
coordonne les 
actions à mettre 
en îuvre, ¨ 
court, moyen et 
long terme, pour 
la gestion des 
déchets 
ménagers, en vue 
dôassurer la 
réalisation des 
objectifs prévus 
par la loi.  

 Le projet de PLU fait 
référence à la gestion des 
déchets dans son règlement 
écrit et dans les OAP  

Schéma Régional 
de Cohérence 
Ecologique 
(SRCE) 
Languedoc-
Roussillon 
 

Approuvé le 20 
novembre 2015 

Permettre et 
améliorer les 
déplacements 
des espèces 
naturelles (faune 
et flore)  

Travail sur les trames verte et 
bleue, ainsi que sur les points de 
non-connectivité entre les 
ensembles naturels et urbains  

Le PLU préserve les 
continuités écologiques par 
le biais de classement en 
zone N et lôinstauration de 
lôarticle L 151-23 du CU 

Schéma de 
Cohérence 
Territorial du 
Pays Lauragais 

Approuvé en 
novembre 2018  

Fixe les 
orientations 
générales de 
lôam®nagement 
de lôespace dans 
une perspective 
de 
développement 
durable  
 

 La polarisation de lôaccueil de 
nouvelles populations afin de 
limiter lô®talement urbain et 
faciliter  
 lôacc¯s aux services 
 Lôaccueil de population corrélée à 
la cr®ation dôemplois 
 La mixit® de lôhabitat, la 
densification urbaine 
 Lôaccessibilit® aux transports en 
commun 
 La préservation des espaces 
naturels et agricoles. 
 

Le PLU est compatible avec 
les orientations du SCoT et 
notamment en matière de 
densité et de respect de la 
production de logements.   

Orientations 
Régionales de 
Gestion et de 
conservation de 
la Faune sauvage 
et des Habitats 
(ORGFH) de 
Languedoc 
Roussillon 
 

 Gérer 
durablement 
l'espace rural et 
ses milieux 
naturels au 
travers de leurs 
plans d'actions 
respectifs et de 
leurs pratiques  
 

Orientations relatives à la gestion 
et conservation des habitats de la 
faune sauvage 
 Orientations relatives à la 
conservation et à la gestion des 
espèces de la faune sauvage 
Orientations dites générales, 
relatives à la communication, 
sensibilisation et à la 
connaissance 
 
 

Les ORGFH constituent un 
document administratif dont 
les termes sont portés à 
connaissance du public. 
Tout projeteur ou 
aménageur, tout 
gestionnaire de lôespace 
rural, est invit® ¨ sôen saisir. 
Pour autant, aucun 
contentieux ne peut être 
fondé sur le fait que les 
ORGFH ne seraient pas 
appliquées dans le cadre 
dôun plan, dôun projet ou 
dôun programme autre que 
les schémas 
départementaux de gestion 
cynégétique susvisés.  
Le PLU est compatible avec 
ces orientations 

Schéma Régional 
du Climat, de lõAir 
et de lõEnergie 
(SRCAE) de la 

Approuvé le 24 
avril 2013  

Réduire les 
émissions de gaz 
à effet de serre et 
maîtriser la 

Préserver les ressources et 
milieux naturels dans un contexte 
dô®volution climatique  
 

Par le décret n°2011-678 
du 16 juin 2011, le schéma 
donne des orientations pour 
réduire les impacts sur le 

http://www.oncfs.gouv.fr/Mieux-connaitre-la-faune-sauvage-et-ses-habitats-ru214
http://www.oncfs.gouv.fr/Mieux-connaitre-la-faune-sauvage-et-ses-habitats-ru214
http://www.oncfs.gouv.fr/Mieux-connaitre-la-faune-sauvage-et-ses-habitats-ru214
http://www.oncfs.gouv.fr/Contribuer-a-une-chasse-durable-ru186
http://www.oncfs.gouv.fr/Contribuer-a-une-chasse-durable-ru186
http://www.oncfs.gouv.fr/Contribuer-a-une-chasse-durable-ru186
http://www.oncfs.gouv.fr/Contribuer-a-une-chasse-durable-ru186
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région Languedoc 
Roussillon 
 

demande 
énergétique, 
adapter le 
territoire et les 
activités aux 
effets du 
changement 
climatique, 
prévenir et 
réduire la 
pollution 
atmosphérique, 
développer la 
production 
dô®nergies 
renouvelables et 
favoriser les 
synergies du 
territoire en 
matière de climat-
air-énergie.  
 

Promouvoir un urbanisme durable 
intégrant les enjeux énergétiques, 
climatiques et de qualit® de lôair, 
 
Renforcer les alternatives à la 
voiture individuelle pour le 
transport des personnes  
 
Favoriser le report modal vers la 
mer, le rail et le fluvial pour le 
transport de marchandises  
 
Adapter les bâtiments aux enjeux 
énergétiques et climatiques de 
demain.  
Développer les énergies 
renouvelables en tenant compte 
de lôenvironnement des territoires.  
 

climat, lôair et lô®nergie, en 
ayant la volonté de réduire 
les émissions de gaz à effet 
de serre et dôobtenir une 
meilleure utilisation de 
lô®nergie. Pour ce faire, les 
énergies renouvelables et la 
performance énergétique 
sont valorisées. 
Le PLU est compatible avec 
ces orientations 

Schéma régional 
éolien (SRE)  
 

 Identifier les 
parties du 
territoire régional 
favorables au 
développement 
de lô®nergie 
éolienne  
 

 Les éoliennes de grande 
taille étant des ICPE depuis 
le 14 juillet 2011, elles sont 
soumises aux régimes de 
lôautorisation ou, plus 
rarement, de la déclaration. 
Le PLU est compatible avec 
ces orientations 
 
 
 

ZNIEFF (Zones 
Naturelles 
dõInt®r°t 
Ecologique 
Faunistique et 
Floristique) 

Les znieff de 
type 2  
« Bordure 
orientale de la 
piège » et 
« Collines de la 
piège »  
 
 

Création d'un 
réseau européen 
de sites 
exceptionnels du 
point de vue de la 
flore et de la 
faune. 
 

Lôinventaire des Zones Naturelles 
dôInt®r°t Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) a pour 
objectif dôidentifier et de d®crire 
des secteurs présentant de fortes 
capacités biologiques et un bon 
état de conservation. 

Lôarticle L. 121-2 du code 
de lôurbanisme impose au 
préfet de communiquer aux 
communes les éléments 
dôinformation utiles relatifs 
aux ZNIEFF lors de 
lô®laboration ou de la 
r®vision dôun SCOT, dôun 
PLU ou dôune carte 
communale. Le zonage et le 
règlement des documents 
dôurbanisme doivent 
prendre en compte les 
ZNIEFF. Si des espèces 
protégées sont présentes 
sur la zone, il conviendra 
notamment dôappliquer la 
réglementation adéquate. 
Le PLU est compatible avec 
ces orientations  

Le Plan 
Départemental de 
lõHabitat  

Juin 2013 Le PDH est un 
outil pour assurer 
la cohérence 
entre les 
politiques de 
lôhabitat men®es 

Mobiliser les ressources foncières 
et immobilières pour un 
aménagement durable du territoire  
Accompagner les parcours 
résidentiels pour répondre aux 
besoins des populations 
spécifiques  

Le projet de PLU instaure 
des obligations de 
production de logements 
sociaux/.  
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sur le 
département 

Placer la revitalisation des 
centres-bourgs, la rénovation 
urbaine et lôam®lioration des 
logements anciens au cîur des 
stratégies des territoire 
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öחȉˢǁɠˋǁʻɆɿɴ 
environnementale   
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― Les exigences réglementaires  
LɅobjectif de lɅévaluation environnementale est de permettre la prise en compte de lɅensemble des facteurs 
environnementaux lors de lɅélaboration ou de la révision dɅun PLU. Cette évaluation dresse le bilan de lɅétat 
environnemental et prévient les atteint es aux objectifs de conservation déterminés par la directive Habitat.  
Le contenu du rapport environnemental est précisé par lɅarticle R.* 123-2-1 du code de lɅurbanisme. Il : 
« 1° ° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123 -1-2 et décrit l'articulation du plan 
avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122 -4 du code 
de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;  
2° Analyse l'état initi al de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du 
plan ;  
3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement et expose 
les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 
l'articl e L. 414-4 du code de l'environnement ;  
4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou na tional, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique 
du plan. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des rè gles qui y sont applicables et des orientations 
d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations 
d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article 
L. 123-2 ; 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités r etenues pour l'analyse des résultats de l'application du plan 
prévue par l'article L. 123 -13-1. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imp révus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.  » 
Cette présente étude est conforme à lɅarticle R122-20 du code de lɅenvironnement et contient tous les 
éléments nécessaires à lɅévaluation de lɅimpact du projet de PLU sur lɅenvironnement. 
 
― La méthodologie  
LɅanalyse de lɅétat initial de lɅenvironnement a été réalisée sur lɅensemble de la commune et des focus ont 
été effectués sur les zones ouvertes à lɅurbanisation, lors de lɅétude environnementale du PLU. Cette étude 
est basée sur lɅanalyse de la bibliographie existante, lɅanalyse de photographies aériennes et les données 
terrain concernant les milieux naturels et la c artographie de lɅoccupation du sol. 
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― Mesures prises pour la préservation et la mise en valeur du site et de 
ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ  

 
De manière globale, le zonage contribue à la préservation des grandes entités du site et de lɅenvironnement 
ainsi que des espaces verts. LɅaffectation des sols traduit une volonté dɅurbanisation groupée, avec des 
extensions localisées en continuité des zon es déjà urbanisées ainsi que dans les dents creuses.  
 

Plusieurs mesures sont prises dans le PLU de La urabuc afin de préserver et mettre en valeur le site et 
lɅenvironnement :  

- Identification précise des zones a enjeux écologiques ou paysagères dès le diag nostic et le PADD 
avec un état initial de lɅenvironnement 

- Délimitation judicieuse des zones urbaines et à urbaniser visant à modérer la consommation 
dɅespace et limiter lɅétalement urbain 

- Préservation des espaces naturels et forestiers dans leur ensemble  
- Constructibilité limitée et encadrée au sein des espaces agricoles  
- Réalisation dɅune frange végétalisée dans les zones en extension dɅurbanisation 1AU 

 
La préservation et la mise en valeur de lɅenvironnement naturel sont garanties par le respect des 
dispositions du règlement :  

- LɅobligation de raccordement aux réseaux dɅeau et dɅassainissement, lorsque celui-ci existe, 
contribue à la préservation de lɅenvironnement et de la qualité de lɅeau.  

- Les obligations en matière dɅespaces libres et de plantations contribuent à lɅamélioration du cadre 
de vie et au développement de la biodiversité au sein de lɅespace bâti. Elles permettent de limiter 
lɅimperméabilisation des sols et dɅéviter que les zones urbaines ne soient entièrement constituées 
dɅéléments minéraux. 

Le PLU prévoit des zones  de développement urbain en continuité des zones déjà urbanisées et participe 
ainsi à la préservation du site et de lɅenvironnement. Il empêche une dilution de lɅurbanisation dans les 
zones naturelles périphériques. De plus, leur urbanisation sera faite de  manière cohérente car inscrite 
dans le cadre dɅopération dɅaménagement dɅensemble associée à des orientations particulières 
dɅaménagement. La densité imposée, vise à faire diminuer la consommation des espaces naturels. 
 
  



52 
Commune de Laurabuc  

tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

― Evolution du projet pour une me Ɇɠɠȇˋʦȇ ʣʦɆʮȇ ȇɴ Ǹɿɲʣʻȇ ǿȇ ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ 
Le projet de PLU a évolué afin de mieux prendre en compte lɅenvironnement.  

Afin dɅaccompagner son développement, la commune a envisagé plusieurs sites pour le développement de 
son urbanisation. Des secteurs concernés la zone Natura 2000 et la ZNIEFF (Bordure orientale de la piège) 
avaient été envisagés puis écarté au profit de secteurs non inclus dans ces périmètres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Secteur envisagé pour le 
développement de lɅhabitat  

Secteur retenu  pour le 
développement de lɅhabitat  
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La carte suivante est une superposition des zonages dɅinventaire et de protection de la nature et de la 
biodiversité avec le projet dɅurbanisation de la commune. Les deux secteurs dɅextension se situent hors des 
zones de protection (Natura 2000 et ZNIEFF de Type II), seul le secteur dɅextension en prolongement du 
centre bourg se situe au sein de la zone Natura 2000. LɅOAP de ce secteur ainsi que le zonage tiennent 
compte de la zone de protection .  
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WɿɴʮȉʥˋȇɴǸȇʮ ȉˢȇɴʻˋȇɠɠȇʮ ǿȇ ɠחǁǿɿʣʻɆɿɴ ǿˋ ľöŧ ʮˋʦ ɠǁ ʣʦɿʻȇǸʻɆɿɴ ǿȇʮ ́ɿɴȇʮ 
ʦȇˢȑʻǁɴʻ ˋɴȇ ɆɲʣɿʦʻǁɴǸȇ ʣǁʦʻɆǸˋɠɆȥʦȇ ʣɿˋʦ ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ  

 

ÌɴǸɆǿȇɴǸȇʮ ǿˋ ľöŧ ʮˋʦ ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ ɆɲɲȉǿɆǁʻ  

Options dõam®nagement Incidences prévisibles 

Zones agricoles et espaces naturels 

Protection des milieux naturels 
: 

Délimitation des espaces 
forestiers et des prairies en 
zone N et A à constructibilité 
très limitée.  

 

 

Pérennisation des milieux naturels  :  

- Les zones humides identifiées sont préservées en zone 
naturelle (N) et agricole (A).  

- LɅensemble des corridors écologiques composés des 
ripisylves ou espaces boisés jouant  un rôle déterminant 
pour la préservation de la biodiversité et le déplacement de 
la faune sont préservés de lɅurbanisation et bénéficient 
dɅun classement article L 151-23 du code de lɅurbanisme 
pour les bois -bosquet.  

- La commune est concernée par le réseau Natura 2000. Ces 
espaces du site « FR9112010 : Piège et Collines du Lauragais 
» de gestion écologique concerne une  partie du territoire 
communal. Un secteur dɅextension de lɅurbanisation se 
situe au sein de ce périmètre, lɅOAP du secteur tient compte 
des enjeux de biodiversité  et de la matrice paysagère . 

- La commune est également concernée par la présence 
dɅune ZNIEFF de type 2 (bordure orientale de la piège) sur 
une partie de s on territoire communal. Les ensembles 
agricoles et naturels structurant de  la ZNIEFF est préservé 
également via un classement en zone N et A à 
constructibilité très limitée et encadrée (e xtension ou 
dɅintérêt collectif). 

- Un espace Naturel Sensible, les collines de Castelnaudary, 
en bordure sud du territoire. Les parcelles couvertes par 
cette protection sont classées en zone UB pour partie et 
essentiellement en zone agricole. Il nɅy ait pas envisagé dɅ 
extension de lɅurbanisation sur ce secteur.  

Les secteurs dɅhabitat diffus ont un potentiel de développement très 
limité et ne sɅétendront pas sur les espaces naturels.  

 

Le projet de PLU préserve les espaces naturels à forte valeur 
écologique  et favorise la mobilisation des espaces urbains.  
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Inconstructibilité le long des 
cours dɅeau (recul des 
constructions imposés par le 
règlement.  

Préservation des ripisylves, des espaces inondables et de la qualité 
des cours dɅeau formant des corridors écologiques dɅimportance 
locale et régionale.  

Développement de 
lɅurbanisation en dehors des 
espaces forestiers et 
préservation des corridors 
écologiques (classement en 
zones N et A).  

Préservation des corridors écologiques identifiés à lɅéchelle de la 
commune et du territoire via le SRCE ou la TVB du SCoT. Le 
déplacement de la faune reste aisé en périphérie du village compte -
tenu de lɅimportance de lɅespaces agricole, de la préservation des 
massifs forestiers, des haies, bosquets et des ripisylves . 
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Options dõam®nagement Incidences prévisibles 

Développement économique 

Possibilités dɅimplantations 
dɅactivités non nuisibles en 
milieu urbain.  

Limitation de lɅurbanisation sur les espaces naturels et agricoles et 
optimisation du tissu urbain existant.  

Préservation de la qualité du cadre de vie pour les habitants grâce à 
la condition de compatibilité des activités avec les habitations 
avoisinantes.  

Amélioration de la mixité des fonctions et de la dynamisation du 
village.  

 

Options dõam®nagement Incidences prévisibles 

Structuration de lõurbanisation 

Limiter le stationnement 
inadapté sur lɅespace public en 
imposant des règles pour les 
places de stationnement et en 
mettant en place des règles 
dɅimplantation favorisant la 
création de places de 
stationnement sur des espaces 
publics dédiés.  

Risque dɅimperméabilisation accrue des sols en fonction du type de 
revêtement utilisé pour le stationnement.  

 

Mise en place dɅorientations 
dɅaménagement pour les zones 
1AU 

 

Développement de 
lɅurbanisation à proximité des 
infrastructures.  

Amélioration des dessertes locales de lɅhabitat et connexions dans 
de bonnes conditions des nouveaux quartiers à lɅexistant pour 
faciliter les déplacements. Le fait de favoriser la centralité, 
engendre une densification du bâti et donc une diminution de la  
consommation des espaces naturels et agricoles.  

Limitation de lɅétalement linéaire à lɅintérieur des panneaux de 
lɅenveloppe urbaine et limitation de lɅimpact sur les espaces 
naturels. Privilégier les dents creuses qui se trouvent dans le village 
et au n iveau du hameau du Ségala.   

LɅensemble des zones 1AU sont soumises à OAP qui préconisent la 
plantation dɅespaces verts ainsi que la préservation ou la 
replantation des espaces existants.  

Une OAP thématique recense les chemins existants  et les chemins 
créés dans le cadre du projet, permettant ainsi de créer un maillage 
de la zone urbanisée, facilitant ainsi les déplacements au sein de la 
zone. LɅOAP spécifie également les aspects qualitatif s de ces 
chemins  : ombragés, perméablesɎ 
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Délimitation des zones U en 
fonction de la morphologie 
urbaine et de lɅoccupation du 
sol  

Maintien de la morphologie urbaine existante.  

Limitation de lɅétalement urbain et de la consommation des espaces 
naturels et agricoles.  

LɅobjectif est également de concilier le développement urbain avec 
la préservation des espaces verts dans lɅespace urbain qui peuvent 
être des relais dɅun espace naturel à un autre. 

 

Structuration du 
développement urbain par une 
délimitation judicieuse des 
zones dɅurbanisation future 

Le développement urbain de la commune exige une conservation 
des espaces naturels et agricoles afin de ne pas engendrer de 
nouvelles coupures des corridors écologiques qui sont porteuses de 
biodiversi té. CɅest pourquoi seuls des espaces agricoles qui se 
situent dans le prolongement du bâti existant ont été retenus tout 
en favorisant une urbanisation faiblement consommatrice dɅespace.  
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ÌɴǸɆǿȇɴǸȇʮ ǿˋ ľöŧ ʮˋʦ ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ 

Incidences sur la nature ordinaire  

Le plan protège l'ensemble des espaces naturels, milieux humides le long des cours dɅeau, bosquets, haies 
et bois par un classement en zone naturelle ou agricole et ponctuellement de lɅarticle L 151-23 du code de 
lɅurbanisme.  

LɅouverture à lɅurbanisation des secteurs UB et 1AU impacte néanmoins des cultures et des prairies 
naturelles avec des haies secteurs à enjeux biologiques non négligeables quɅil faudra prendre en compte 
dans les aménagements futur s en phase projet par le respect de s OAP. LɅabsence dɅespèces protégées (en 
dehors de lɅavifaune locale et du lézard des murailles) sur ces zones ouvertes à lɅurbanisation semble être 
confirmé lors des prospections terrains lors de lɅévaluations environnementale. 

Néanmoins des prospections com plémentaires pourront être diligentées en phase projet notamment pour 
sɅassurer de lɅabsence de reptiles, du hérisson et de lɅécureuil qui sont recensés à proximité sur les zones 
naturelle N.  

Dans les conditions du respect des règles édictées par le zonage  et la mise en œuvre des OAP, le plan local 
dɅurbanisme ne peut avoir dɅincidence notoire sur la faune et la flore. 

Le règlement du PLU favorise en zone urbaine (excepté en secteur UA centre ancien densément bâti) le 
maintien de surfaces perméables aux eau x pluviales ce qui bénéficiera également à la présence dɅune 
biodiversité ordinaire à lɅintérieur du tissu urbain.  
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Incidences sur les continuités écologiques, la TVB du SCoT et la fragmentation 
du territoire  

 

Le périmètre constructible en UA et UB sur le bourg nɅimpactent pas les réservoirs de biodiversité et les 
corridors écologiques identifiés par le SRCE, le SCoT ou au niveau communal (déclinaison locale de la TVB) 
dans le diagnostic . 

Les corridors écologiques que forment les haies et réseau de bosquets  ou bois pour la trame verte , les cours 
dɅeau et leurs ripisylves pour la trame verte et bleue sont préservés de lɅurbanisation par un classement en 
zone N ou A. Ces corridors sɅétendent sur les territoires voisins et le projet de Laurabuc  participe donc a u 
maintien de ces continuités à une échelle supra -communale. Les espaces identifiés par le SRCE et la TVB 
du SCoT sont préservés de lɅurbanisation.  

La délimitation des zones dɅurbanisation future 1AU nɅentrainent pas de fragmentation du territoire. Elle 
r enforce la centralité urbaine du village.  

Le projet nɅa pas dɅincidences négatives sur les territoires voisins et sur les continuités écologiques. 

Incidences sur le paysage  

Le PLU à un impact positif sur le paysage naturel, par la préservation des grandes entités du territoire. En 
effet, les espaces agricoles, les cours dɅeau et ripisylves sont préservés par un classement en zones agricoles 
ou naturelles inconstructibles.  
Les aménagements des zones 1AU du centre bourg auront un impact sur le paysage avec une modification 
paysagère du centre bourg , toutefois ces modifications nɅauront pas dɅimpact sur le paysage lointain 
puisque les crêtes sont préservées de toute urbanisation . Cet impact restera limité compte tenu des 
plantations existantes et de la morphologie du bourg . Le relief accentue lɅimpact paysager, toutefois cet 
impact reste limité dans la mesure où le nombre de nouvelles constructions est limité.  
Les orientations dɅaménagement et de programmation tiennent compte de la topographie des terrains et 
la morphologie urbaine du village afin de proposer une intégration harmonieuse des futures constructions. 
La règlementation des hauteurs des bâtiments permettra de garder les perspectives.  

Le règlement du PLU encadre le gabarit et lɅaspect extérieur des futures constructions en vue dɅune bonne 
intégration dans le paysage urbain et naturel.  
 

 

Incidences sur les zones humides  

Les zones humides sur le territoire sont situées le long des cours dɅeau et sont classées en zone naturelle et 
agricole in constructible dans le projet de PLU. Les zones dɅurbanisation futures 1AU sont situées à 
proximité des ripisylve s mais les OAP intègrent cette proximité et impose dɅune part des reculs des 
constructions et dɅautre part le renforcement de la végétalisation des sites. 

 

Incidences sur les espaces agricoles  

Sur la commune, il nɅy a pas dɅespaces agricoles avec des appellations. 

Néanmoins les zones ouvertes à lɅurbanisation sur les zones 1AU vont consommer des terres à bonne 
valeur agronomique.   
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Incidences ʮˋʦ ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ ʣɁˮʮɆʥˋȇ ǿȇʮ ɁǁǷɆʻǁɴʻʮ 

Ambiance sonore  

Les secteurs dɅurbanisation future sont situés à lɅécart de la zone dɅactivités artisanale, source potentielle 
de nuisances sonores.  

Le règlement du PLU permet lɅimplantation dɅactivités économiques en milieu urbain à condition quɅelles 
soient compatibles avec les habitations avoisinantes.  

Un accroissement de population est de nature à accroitre le trafic routier en particulier sur les axes dɅaccès 
à la commune . Cette augmentation devrait avoir un effet relativement modéré sur lɅambiance sonore du 
village, notamment en raison de la vitesse réduite de circulation imposée par la configuration des lieux (en 
agglomération).  

 

Qualité de lɅair 

Les principales sources de pollutions atmosphériques sont la circulation routière, le chauffage domestique 
et les industries.  

LɅaccroissement du parc automobile (en considérant lɅexistence dɅun véhicule par nouveau foyer), 
engendrera des pollutions atmosphériques  : émissions annuelles de CO2 supplémentaires (en considérant 
une émission moyenne de 2 tonnes de CO2 par an et par véhicule, calculée à partir dɅune moyenne de 140 
g de CO2 émis par km pour un véhicule et dɅune moyenne de 15 000 km parcourus par an). Le chauffage 
des foyers peut également être consid éré comme source de pollution.  

Le projet de développement urbain de la commune a été dimensionné (limitation de la consommation 
foncière, détermination du besoin exact en nouveaux logements, encadrement du développement urbain, 
développement des liaisons d ouces) pour modérer les sources de pollutions.  

La végétation a la capacité dɅabsorber du CO2. Le PLU permet la préservation des espaces boisés existants. 

Risques naturels et technologiques  

Les espaces concernés par lɅaléa inondation le long des cours dɅeau sont identifiées dans le projet de PLU 
afin de préserver les champs dɅexpansion des crues et limiter lɅexposition des biens et des personnes au 
risque dɅinondation. 

Face au risque de ruissellement des eaux, le règlement du PLU impose la mise en place de d ispositifs de 
gestion des eaux pluviales à la parcelle ou pour lɅensemble du projet, ainsi que le maintien de surfaces 
perméables aux eaux pluviales sur chaque terrain afin de faciliter lɅinfiltration des eaux. 

Les secteurs dɅurbanisation future ne sont pas exposés à des risques technologiques.  
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ÌɴǸɆǿȇɴǸȇʮ ȉǸɿɠɿȺɆʥˋȇʮ ǿȇ ɠǁ ́ɿɴȇ ɿˋˢȇʦʻȇ ǣ ɠחˋʦǷǁɴɆʮǁʻɆɿɴ 

Synthèse des enjeux écologiques de la zone 1AU  du centre bourg  
 

 
 

Description  

1AU : 3000m² en surface 
urbanisable, lɅOAP est de 4200 m² 
pour prendre en considération la 
ripisylve  et la zone dɅinondable.  

Champ cultivé et haie champêtre  
en bordure de ruisseau.  

Enjeux zone humide  
Expertise espèces 
protégées ou 
réglementées  

Zone humide  : pas de zone humide réglementaire sur lɅemprise projet 
(critères botanique et pédologique négatifs)  
Oiseaux  : avifaune nicheuse commune constituée de passereaux  
Mammifères  : Pipistrelle commune, Sérotine commune, (Chiroptères 
observés en transit)  
Reptiles  : Lézard des murailles  

Habitats dɅintérêt  
Communautaire => Non  
 

Prioritaire => Non  
 

Habitats dɅespèces 
FSD du site du site 
FR9112010 - Piège et 
collines du 
Lauragais  
 

La configuration en bordure de ripisylve favorise le déplacement et la 
chasse des chiroptères. Ces arbres sont également des postes 
dɅobservation pour les rapaces.  
LɅOAP impose un recul important des possibilités dɅurbanisation de la 
ripisylve. La zone identifiée inondable est également exclue du secteur 
urbanisable .  
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Synthèse des enjeux écologiques de la zone 1AU  du Graba  

 
 

 

Description  
1AU : 7000m² en surface 
urbanisable  

Prairie  

Enjeux zone humide  
Expertise espèces 
protégées ou 
réglementées  

Zone humide  : pas de zone humide réglementaire sur lɅemprise projet 
(critères botanique et pédologique négatifs)  
Oiseaux  : avifaune nicheuse commune constituée de passereaux  
Mammifères  : Pipistrelle commune, Sérotine commune, (Chiroptères 
observés en transit)  
 

Habitats dɅintérêt  
Communautaire => Non  
 

Prioritaire => Non  
 

Habitats dɅespèces 
FSD du site du site 
FR9112010 - Piège et 
collines du 
Lauragais  
 

Les haies sont des habitats potentiels pour la pie grièche, mais 
lɅabsence dɅarbuste épineux et de prairie naturelle autour fait quɅil nɅy 
a pas de nidification pour cette espèce.  
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Synthèse des enjeux écologiques de la zone 1AU  Aux Moulins 2  

 
 

 

Description  1AU : 1,7ha en surface urbanisable  Champ cultivé   

Enjeux zone humide  
Expertise espèces 
protégées ou 
réglementées  

Zone humide  : pas de zone humide réglementaire sur lɅemprise projet 
(critères botanique et pédologique négatifs)  
Oiseaux  : avifaune nicheuse commune constituée de passereaux  
Mammifères  : Pipistrelle commune, Sérotine commune,  

Habitats dɅintérêt  
Communautaire => Non  
 

Prioritaire => Non  
 

Habitats dɅespèces 
FSD du site du site 
FR9112010 - Piège et 
collines du 
Lauragais  
 

Les bosquets qui entourent la zone sont préservés de toute 
urbanisation, ils sont classés en N, les bosquets situés au nord sont 
protégés par lɅarticle L 151-23 du code de lɅurbanisme. 
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Synthèse des enjeux écologiques de la zone 1AU P Le Perdut  

 
 

 

Description  
1AUP : 0,37 ha en surface 
urbanisable  

Champ cultivé   

Enjeux zone humide  
Expertise espèces 
protégées ou 
réglementées  

Zone humide  : pas de zone humide réglementaire sur lɅemprise projet 
(critères botanique et pédologique négatifs)  
Oiseaux  : avifaune nicheuse commune constituée de passereaux  
Mammifères  : Pipistrelle commune, Sérotine commune,  

Habitats dɅintérêt  
Communautaire => Non  
 

Prioritaire => Non  
 

Habitats dɅespèces 
FSD du site du site 
FR9112010 - Piège et 
collines du 
Lauragais  
 

La configuration en bordure de ripisylve favorise le déplacement et la 
chasse des chiroptères. Ces arbres sont également des postes 
dɅobservation pour les rapaces. Une attention particulière sera portée 
sur cette ripisylve.  
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Analyse des incidences Natura 2000 et caractéristiques écologiques des espèces 
FSD 

Le territoire de Laurabuc  est concerné par le site Natura 2000 suivant  : FR9112010 : Piège et Collines du 
Lauragais   
Contexte réglementaire  
Ą Décret n° 2012 -995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des documents 

d'urbanisme.  
 
LɅarticle L 414-4 du code de lɅenvironnement précise que les «  projets situés dans ou en dehors du 
périmètre d'un site Natura 2000 susceptibles d'affecter de façon notable un ou plusieurs sites Natura 2000, 
compte tenu de la distance, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionn ement des écosystèmes, de 
la nature et de l'importance du programme ou du projet, des caractéristiques du ou des sites et de leurs 
objectifs de conservation  » font lɅobjet « d'une évaluation de leurs incidences éventuelles au regard 
des objectifs de conser vation des sites Natura 2000  » 
 
Il convient de ne pas dégrader ou porter atteinte de quelques manières que ce soit aux habitats et espèces 
désignés par la directive européenne de 1992. LɅévaluation environnementale est chargée de détailler les 
impacts par ticuliers des PLU sur les zones Natura 2000 selon lɅarticle 6 de la directive Habitats. 
 
La ZPS « Piège et Collines du 
Lauragais » est constituée dɅun 
paysage de collines peu élevées 
aux pratiques agricoles 
diversifiées. Située entre la 
Montagne Noire et l es premiers 
contreforts pyrénéens, elle 
constitue un grand domaine de 
chasse pour les espèces à grand 
domaine vital (aigle royal, 
faucon pèlerin, vautour 
fauveɎ). 
Le maintien de pratiques 
agricoles diversifiées est 
nécessaire à la sauvegarde de 
ces espèces. 
Cette ZPS couvre 31.216ha est a 
été désignée par la présence 18 
espèces dɅoiseaux visées à lɅarticle 4 de la directive 2009/147/CE.  
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Conclusion incidences Natura 2000  
Ces espèces et habitats ayant justifiés la désignation du site Natura 2000 sont inféodés à de vastes biotopes 
particuliers qui sont identifiés ou absents sur le territoire communal de Laurabuc  et sont protégés dans le 
projet de PLU. La matrice paysagère ex istante est protégée dans le PLU via le zonage, la trame graphique, 
le règlement écrit des zones et lɅOAP. 
Les dents creuses et les extensions prévues dans le projet nɅimpactent pas de manière significative ces 
habitats ou habitats dɅespèces.  
Ces espèces dɅoiseaux disposent dɅun grand rayon dɅaction et peuvent se reporter sur les habitats préservés 
aux alentours ou sur la commune pour subvenir à leurs besoins trophiques.  
 

 
 
 
Il nɅy a aucune incidence négative du projet de PLU sur les espèces ayant justifiées la désignation du 
site Natura 2000.  
Le PLU ne compromet pas les objectifs de gestions et de conservation du réseau Natura 2000.  
 
 
 
 

 

 

 

  

Espèces

Nom Latin

Etat de 

conservation

Habitat particulier 

de l'espèce Réponse du PLU

Emplacement 

réservé 

(culture+zone 

rudérale)

Zone 1AU 

(cultures 

céréalières, haie 

et zones 

rudérales)

Incidences du PLU

Lanius collurio Landes et pelousesClassés en N ou A

Emberiza hortulana Moyen Landes et pelousesClassés en N ou A

Nycticorax nycticorax Moyen Milieux aquatiques pas d'impact pas d'impact

Egretta garzetta Milieux aquatiques pas d'impact pas d'impact

Ardea purpurea Moyen Milieux aquatiques pas d'impact pas d'impact

Pernis apivorus Moyen Milieux forestiers Classés en N pas d'impact pas d'impact Pas d'impact négatif

Milvus migrans Moyen Bocage agricole Classés en N ou A pas d'impact impact très faible

Milvus milvus Bocage agricole Classés en N ou A pas d'impact impact très faible

Circaetus gallicus Bonne Milieux forestiers Classés en N pas d'impact pas d'impact Pas d'impact négatif

Circus cyaneus Bonne Bocage agricole Classés en N ou A pas d'impact impact très faible

Circus pygargus Moyen Bocage agricole Classés en N ou A pas d'impact impact très faible

Hieraaetus pennatus Moyen Milieux forestiers Classés en N pas d'impact pas d'impact Pas d'impact négatif

Bubo bubo Bonne Bocage agricole Classés en N ou A pas d'impact impact très faible Impact négligeable

Caprimulgus europaeusMoyen Landes et pelousesClassés en NB ou A pas d'impact impact très faible Impact négligeable

Alcedo atthis Bonne Milieux aquatiquesClassés en N ou A pas d'impact pas d'impact Pas d'impact négatif

Dryocopus martius Milieux forestiers Classés en N pas d'impact pas d'impact Pas d'impact négatif

Lullula arborea Moyen Landes et pelousesClassés en N ou A pas d'impact impact très faible

Anthus campestris Bonne Landes et pelousesClassés en NB ou A pas d'impact impact très faible

Nul Nul à tres faible

Impact négligeable à 

positif grace à la 

protection L151-23 en UB 

et l'OAP sur la zone 1AU

Impact négligeable

Impact négligeable

Impact négligeable

Intensité de l'impact potentiel

Analyses des incidences / Espèces du FSD - Site de la directive "Oiseaux" FR9112010 : Piège et Collines du Lauragais

!ƴŀƭȅǎŜ ǾƛǎπŁπǾƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ tŜȅǊŜŦƛǘǘŜ ǎǳǊ ƭΩIŜǊǎ  

pas d'impact Impact nul

classés en N ou A, 

respect d'un retrait vis-

à-vis des berges

Protège durablement 

les habitats de ces 

espèces

impact potentiel 

très très faible

Laurabuc 

Zones 1AU 
(cultures, 
haies et 
zones 

rudéales 

Emplacement
s réservés 
(cultures, et 

zones 
rudéales 

Impact négligeable 
à positif grâce aux 

protections L 151-23 
et aux OAP  
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Impact vis -à-vis des espèces béné ȷɆǸɆǁɴʻ ǿȇ ʣɠǁɴʮ ɴǁʻɆɿɴǁˋ˭ ǿחǁǸʻɆɿɴʮ ȇɴ āɆǿɆ-
Pyrénées  

Le nombre de PNA en faveur des espèces menacées a considérablement augmenté du fait de lɅapplication 
des engagements pris lors de la Stratégie nationale de la biodiversité (2005) et du Grenelle de 
lɅenvironnement (2007).  
En 2011, la région Midi -Pyrénées est concernée par 30 plans dont 5 en coordination nationale et de 
nombreuses déclinaisons régionales à lancer.  
Ainsi, parmi ces 30 plans (cf tableau ci -dessous), la DREAL Midi -Pyrénées assure en 2011  : 

 la  coordination nationale des plans suivants  : Ours brun, Aster des Pyrénées, Desman des 
Pyrénées, Vautour moine, Lézards des Pyrénées . 

 la déclinaison régionale en faveur des chiroptères . 
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Parmi ces espèces 15 sont classées en priorité 1 :  

 
 
Dans la mesure ou le PLU protège via le zonage A et N la majeure partie du réseau de haies, des ripisylves, 
des zones humides et la mosaïque paysagère agropastorale des collines au Sud, le PLU nɅa aucune incidence 
négative sur ces espèces et contribue à leur maintien à long terme.  
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Evaluation des incidences sur les zones humides remarquables  
Seuls lɅemprise des cours dɅeau est classée en trame bleue dans le SRCE. Il nɅy a pas de zone humide 
remarqu able pré -localisées.  

Le PLU identifie bien lɅenjeux « zone humide  » en apposant une trame dɅinconstructibilité sur lɅensemble 
du réseau fluvial du territoire.   

 

āȇʮˋʦȇʮ ȇɴˢɆʮǁȺȉȇʮ ʣɿˋʦ ȉˢɆʻȇʦ֟ ʦȉǿˋɆʦȇ ɿˋ Ǹɿɲʣȇɴʮȇʦ ʮחɆɠ ˮ ǁ ɠɆȇˋ ɠȇʮ 
conséquences ǿɿɲɲǁȺȇǁǷɠȇʮ ǿȇ ɠǁ ɲɆʮȇ ȇɴ ʡˋˢʦȇ ǿˋ ʣɠǁɴ ʮˋʦ ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ 

La logique ERC  

Comme tout projet susceptible de présenter des impacts sur le milieu naturel, les documents de 
planification tel que le PLU faisant lɅobjet dɅune évaluation environnementale sɅinscrivent pleinement dans 
le cadre de la doctrine "éviter, réduire, compenser" (ERC). Cette doctrine vise à dégager les principes 
communs aux différentes réglementations qui sɅappliquent au milieu naturel (eau, biodiversité et services 
écosystémiques associés). Les spécificités de chaque réglementation ne sont précisées que lorsquɅelles 
sɅattachent à des principes fondamentaux. 

Dans lɅesprit de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de lɅenvironnement, les procédures de décision publique doivent permettre de « privilégier les solutions 
respectueuses de lɅenvironnement, en apportant la preuve quɅune décision alternative plus favorable à 
lɅenvironnement est impossible à coût raisonnable » et de limiter la consommation des surfaces agricoles, 
forestières et naturelles. Dans cet esprit, on privilégie les espaces déjà artificialisés dans le choix 
d'implantation du projet, lorsque c'est possible. Il est souhaitable que le projet déposé soit celui présentant, 
au regard  des enjeux en présence, le moindre impact sur l'environnement à coût raisonnable.  

Dans le cadre de cette démarche ERC qui sɅest faite de manière itérative concernant lɅaboutissement du 
projet de zonage et du règlement du PLU, cela nous a permis de rester sur lɅévitement et la réduction des 
impacts par rapport au document précédent.  

Dans le centre historique  : La préservation et la mise en valeur de l'environnement urbain passe en 
premier lieu par le respect d'un dispositif réglementaire susceptible de main tenir la densité et la 
volumétrie des constructions, les alignements, et aussi les constructions les plus remarquables, bâtiments 
dignes d'intérêt pour leur architecture ou leur valeur historique.  
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Les zones de développement urbain  : un ensemble de zones U et 1AU couvrant environ 18,6ha est choisi 
dans lɅenveloppe urbaine pour le développement futur. Choisi pour leurs accessibilités, la présence des 
réseaux existants et à venir et les faibles enjeux écologiques, ces secteurs sont parfaitement calibrés sur les 
besoins futurs de la commune avec un réel effort de densification, dɅéconomie dɅespace et dɅoptimisation 
de lɅagencement grâce aux OAP. La zone UA matérialise le centre bourg historique, lɅUB lɅextension du 
bourg. Les zones 1AU viennent ré pondre aux besoins fonciers futurs en cohérence avec le développement 
architectural du village. Lors de la délimitation de la zone dɅurbanisation future en extension 1AU, les 
espaces naturels les plus sensibles ont été évités. LɅurbanisation de ces zones nɅaura pas dɅimpacts négatifs 
notables sur les milieux (réserve biologique, zones humides remarquables) et les espèces inféodées à ces 
milieux.  
Par ailleurs, afin de réduire lɅimpact de lɅurbanisation sur lɅespace agricole, et éviter son mitage, les zones 
à urbaniser 1AU ont été localisées à proximité de lɅespace bâti existant. De plus, la superficie de la zone a 
été modérée (prise en compte du potentiel de renouvellement urbain pour répondre à lɅobjectif de création 
de logements) et des mesures sont prises pour optimiser le foncier, limiter la consommation dɅespace et 
permettre une intégration harmonieuse des futures constructions dans leur environnement (densité 
minimale de 1 2 logements/ha, secteur non urbanisable à proximité de la trame bleue , espaces dédiés aux 
déplacements doux Ɏ). 
La détermination de ces espaces a fait lɅobjet de plusieurs scénarios. Certaines hypothèses ont été écartées 
en raison de leur impact trop important sur lɅenvironnent.  
Ainsi un premier projet prévoyait lɅextension du centre bourg du coté ouest. Cette éventualité a été écarté 
car le foncier identifié se situait dans au sein des périmètres de protection Natura 2000, ZNIEFF et Espace 
Naturel Sensible. De même il avait été envisagé de conserver le secteur des Prataniers en zone urb anisée 
permettant ainsi sa densification. Sa location au sein des périmètres de protection de lɅenvironnement et 
le fait que la zone nɅest ni raccordée ni raccordable au réseau dɅassainissement ont amener les élus à éviter 
ces secteurs de développement de lɅhabitat.  

 

 
  

Zone dɅextension envisagée couverte par des 
périmètres de protection de lɅenvironnement  

Zone des Prataniers exclue de la zone 
urbanisée  
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Le secteur dɅextension du centre bourg a également été réduit afin de réduire son impact sur la trame 
bleue.  

Le projet prévoyait de permettre lɅurbanisation de lɅensemble de la parcelle et donc dɅavoir un impact sur 
la trame bleu. Le choix été fait de dél imiter la zone urbanisable de façon a né pas inclure dans la zone 
urbanisable les zones définies dans le cadre de lɅAtlas des zones Inondables (AZI), permettant ainsi dɅavoir 
un impact moindre sur la trame bleue et de prendre en considération le risque ide ntifié.  

 

 

 

 

 

 

Les zones agricoles et naturelles  : La protection des zones naturelles constitue un objectif majeur du PLU. 
Les espaces agricoles sont majoritairement en culture et prairie, ils contribuent à l'image du village et 
participent à son attractivité sur le plan touristique et économique. La très  grande majorité des espaces à 
vocation agricole est rendue strictement inconstructible par le règlement.  

Les zones forestières  : La protection du patrimoine naturel constitué par les massifs forestiers, les abords 
des cours dɅeaux s'impose afin de préserver les grands équilibres entre les espaces urbains ou à urbaniser 
et les espaces naturels. Tous les espaces boisés bénéficient d'un classement "N" au PLU. Les boisements 
rivulaires et espaces de divagations bénéficient dɅun classement zone N ou A.  

  

Réduction de la zone 1AU   

Projet de zonage envisagé    Projet de zonage retenu  
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Effeʻʮ ȇʻ ɆɴǸɆǿȇɴǸȇʮ ǁʻʻȇɴǿˋʮ ǿȇ ɠǁ ɲɆʮȇ ȇɴ ʡˋˢʦȇ ǿˋ ľöŧ ʮˋʦ ɠחȇɴˢɆʦɿɴɴȇɲȇɴʻ 

Sur la consommation dɅespace : 

ü Urbanisation de 2 ha de zone agricole par deux  zone s 1AU  

ü Création dɅun espace public ayant une incidence sur lɅartificialisation des sols de 0,37ha  

ü Modération de lɅétalement urbain 

La délimitation des zones dɅurbanisation futures en extension (zone 1AU), par leur localisation et leur 
superficie, a une incidence  modérée sur la consommation dɅespace. Par ailleurs, les OAP permettent de 
maitriser le développement urbain, de traduire les objectifs de densité et de qualité paysagère et 
environnementale.  

Comme prévu dans le PADD, les zones 1AU ont été délimitées dans le but de limiter lɅétalement urbain. Le 
zonage du PLU ne permet pas la poursuite de lɅétalement urbain linéaire. 

Sur les espaces naturels, les continuités écologiques et la biodiversité  : 

ü Maintien en lɅétat des espaces naturels existants et leur protection par lɅarticle L 151-123 de 
la trame bleue notamment.  

ü Préservation des continuités écologiques  

Les espaces naturels du territoire (notamment les bosquets et les zones humides) sont préservés dans leur 
totalité par un classement en zone naturelle N inconstructible  et par la mise en place dɅune protection liée 
à lɅarticle 151-23 du code de lɅurbanisme. Les zones ouvertes à lɅurbanisation dans le projet de PLU 
nɅimpactent pas les espaces naturels (zones boisées, zones humides).  

Les continuités écologi ques sont également préservées par un classement en zone N ou A.  

Des mesures sont prises dans le projet de PLU pour favoriser le développement de la biodiversité en milieu 
urbain  : lɅutilisation dɅessences végétales locales et variées est préconisée en cas de plantation, maintien de 
sols perméables aux eaux pluviales (ce qui encourage la création dɅespaces verts).  

 

Sur lɅespace agricole : 

ü Possible construction de bâtiments à usage agricole en secteur A  

Le mitage possible reste toutefois modéré car ces constructions sont très encadrées.  

Le secteur A peut accueillir de nouveaux bâtiments agricoles. Toutefois, dɅaprès le diagnostic, il nɅexiste 
que peu de projets.  

LɅévolution de lɅhabitat implanté en zone agricole est encadrée et limitée .  

 

Sur le paysage et le patrimoine bâti  : 

ü Mise en valeur des caractéristiques urbaines et architecturales du village  

ü Préservation du patrimoine bâti traditionnel  

ü Maintien de la morphologie actuel du village et du paysage communal  

LɅespace bâti du village est mis en valeur via des dispositions réglementaires visant à faciliter lɅintégration 
des nouvelles constructions dans leur environnement et à préserver les caractéristiques urb aines et 
architecturales existantes.  
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La délimitation du secteur urbain UA préserve la morphologie actuelle du village, en respectant 
lɅoccupation du sol existante. 

 

Sur la qualité de lɅair et la consommation dɅénergie : 

ü Augmentation des émissions de gaz à  effet de serre, notamment le CO2  

ü Augmentation de la consommation dɅénergie en lien avec la création de nouveaux logements 
envisagée  

Les habitants de la commune utilisent très majoritairement la voiture (notamment pour les déplacements 
domicile -travail) ca r la commune nɅest pas desservie par les transports collectifs et se situe à plusieurs 
kilomètres des principaux pôles dɅemplois. Le projet communal envisage lɅapport dɅenviron 110 habitants 
dɅici à 2032 et donc une augmentation très probable du nombre de véhicules.  

LɅaccroissement prévu du parc de logements engendrera une augmentation de la consommation dɅénergie, 
notamment dɅénergie électrique. 

Sur la gestion des déchets  : 

ü Augmentation de la quantité de déchets ménagers à collecter  

Le projet communal env isage lɅapport de 110 nouveaux habitants à lɅhorizon 2032. LɅagence de 
lɅenvironnement et de la maitrise de lɅénergie (ADEME) estime à environ 400 kg la quantité de déchets 
produite par an et par habitant (ordures ménagères et déchets occasionnels). En 203 2, le supplément 
annuel de déchets des ménages pourrait donc représenter 4 4 tonnes.  

 

 

Mesures prises pour la préservation et la mise en valeur du site et de lɅenvironnement  

Plusieurs mesures sont prises dans le PLU afin de préserver et mettre en valeur le  site et lɅenvironnement :  

- Délimitation judicieuse des zones urbaines et à urbaniser visant à modérer la consommation 
dɅespace et limiter lɅétalement urbain 

- Maintien de gabarits et formes architecturales traditionnels sur lɅensemble du village 

- Préservation des espaces naturels et forestiers dans leur totalité  

- Constructibilité limitée et encadrée au sein des espaces agricole  
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― Démarche  

Obligation réglementaire  

Article L.153 -27 du code de lɅurbanisme : « Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du 
plan local d'urbanisme, ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération 
ayant décidé son maintien e n vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des 
résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L.101 -2 et, le cas échéant, aux 
articles L.1214 -1 et L.1214-2 du code des transports.  » 

Il est donc nécessaire de mettre en place un dispositif de suivi.  

Présentation de la démarche  

Il est utile dɅidentifier et de sélectionner les données environnementales qui sont nécessaires au suivi des 
incidences importantes sur lɅenvironnement. 

Il convient dɅétablir un tableau de bord et des indicateurs pour étayer la démarche, depuis la phase de 
diagnostic et tout au long des étapes de mise en œuvre. Les indicateurs peuvent fournir un cadre 
permettant dɅidentifier les informations pertinentes sur lɅenvironnement. 

Trois critères de base ont été retenus pour sélectionner les indicateurs de suivi  : 

- la  pertinence et lɅutilité pour les utilisateurs ; 
- la facilité à être mesurés  ; 
- lɅadaptation aux spécificités du territoire. 

Les indicateurs  

Un indicateur est la mesure dɅun objectif à atteindre, dɅune ressource mobilisée, dɅun effet obtenu, dɅun 
élément de qualité ou dɅune variable du contexte. Il permet dɅobtenir une information synthétique 
quantifiée, pour apprécier les divers aspects dɅun projet ou dɅune stratégie de développement. 

Les principales qualités que doit réunir un indicateur sont  : 

- être pertine nt (refléter la réalité et avoir un rapport direct avec un objectif  ; 
- être clair et facile à interpréter  ; 
- être précis (grandeur précise et vérifiable)  ; 
- être fiable (possibilité de comparaisons)  ; 
- être utile (appuyer le pilotage et/ou la prise de décision ). 

Le modèle de suivi  

Un suivi efficace suppose la désignation des autorités responsables et la détermination du moment et de la 
fréquence du suivi. Il ne sɅagit pas de constituer une liste fixe et définitive dɅindicateurs, dɅune part parce 
quɅil est impossible de couvrir tous les champs des situations rencontrées et dɅautre part parce que la 
démarche du développement durable est flexible et adaptable.  

Au regard des cibles choisies (incidences du PLU et mesures prises ou à prendre), il convient de mettre en  
œuvre le modèle qui repose sur lɅidée suivante : « les activités humaines exercent des pressions sur 
lɅenvironnement et affectent la qualité et la quantité des ressources naturelles (Etat). La société répond à 
ces changements en adoptant des politiques en vironnementales, économiques et sectorielles ».  
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― Tableau des indicateurs  
 
Les indicateurs de suivi présentés ci -dessous vont permettre dɅévaluer lɅévolution du Plan Local 
dɅUrbanisme au regard des objectifs énoncés dans différents domaines. A terme, ces indicateurs de suivi 
permettront de réaliser un bilan de son application et de lancer en cas de besoin une révision du document. 
Ce bilan doit être effectué 9 ans au plus après la délibération portant approbation du plan local 
dɅurbanisme. 

Théma tiques  Indicateurs de suivi  Couverture 
géographique  

Fréquence de 
suivi  

Source  

Développement 
urbain maîtrisé et 
utilisation économe 
des espaces naturels 
et agricoles  

Autorisations d'urbanisme : nombre 
de logements créés/ha  

Ensemble des 
zones U et AU 

Annuelle  
Données 

communales et 
SCoT 

Renouvellement 
urbain  

Evolution du nombre de logements 
vacants et rythme de comblement 

des dents creuses par rapport à 
l'étude effectuée dans le diagnostic  

Ensemble des 
zones U 

Triennale  
Données 

communales  

Ouverture des zones 
à urbaniser  

Mesures des surfaces bâties - respect 
des OAP et des projections du PADD - 

critères qualitatifs (espaces verts, 
équipements)  

Ensemble des 
zones AU 

Triennale  

Données 
communales ou 
gestionnaire des 

réseaux  

Infrastructures et 
équipements  

Bilan des travaux effectués  
Ensemble du 

territoire 
communal  

Triennale  
Données 

communales ou 
gestionnaire des 

réseaux  

Mixité sociale  

Autorisations d'urbanisme : typologie 
des logements créés  

Ensemble des 
zones U et AU 

Annuelle  
Données 

communales et 
SCoT 

Nombre de logements locatifs 
sociaux crées  

Ensemble des 
zones U et AU 

Annuelle  
Données 

communales  

Diversité des 
fonctions urbaines  

Autorisations d'urbanisme : 
destination des constructions 

réalisées  

Ensemble du 
territoire 

communal  

Annuelle  
Données 

communales et 
SCoT 

Sécurité et salubrité 
publique  

Suivi de la qualité de lɅeau distribuée 
Ensemble du 

territoire 
communal  

Annuelle  
Agence régionale 

de santé 

Prévention des 
risques naturels  

Suivi et localisation des phénomènes 
dɅinondation  

Ensemble du 
territoire 

communal  

Annuelle  La commune  
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Mobilité, 
déplacement et 
réduction des gaz à 
effet de serre  

Evolution des statistiques sur les 
modes de transport des habitants  

Ensemble du 
territoire 

communal  

Variable 
(selon la 

parution des 
données 
INSEE) 

Données INSEE 

Protection des 
paysages  

Nombre de constructions en six ans 
en-dehors de lɅenveloppe urbaine 

(mesure du mitage)  
 

Ensemble du 
territoire 

communal  
Annuelle  La commune  

Protection de la 
biodiversité  

Cartographie de lɅévolution de 
lɅoccupation du sol et de la TVB 

(Evolution des surfaces en herbe, des 
bosquets, des haies et des vergers de 

la commune)  

Modélisation de la TVB  : cartographie 
de l'évolution de la fonctionnalité des 
réseaux écologiques constitutifs de la 
TVB en caractérisant le maintien des 

populations dans les réservoirs de 
biodiversité et les flux d'individus 

dans les corridors.  

Suivi des EBC 

La commune  Bilan final  
Bureau dɅétudes, 

ONCFS ou 
commune  
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Résumé non technique  
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Contexte  

Les objectifs généraux du PLU sont définis dans le code de lɅurbanisme (article L.101-2) parmi lesquels :  
- le développement urbain maîtrisé et la lutte contre l'étalement urbain  
- une utilisation économe des espaces naturels  
- la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières  
- la protection des sites, des milieux et paysages naturels  
- la prot ection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel  
- la qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville  
- la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat  
- la sécurité et la salubrité  publiques  
- la prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature  
- la lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement et la réduction des 

émissio ns de gaz à effet de serre  
- la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables  
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Le diagnostic territorial et l'état initial de l'environnement  

Ces deux parties permettent de dresser un état des lieux du territoire et u ne analyse des principaux enjeux 
auxquels le PLU peut tenter de répondre, notamment à travers la rédaction des orientations du PADD.  
Le diagnostic territorial traite différentes thématiques telles que la démographie, le parc de logements, 
l'économie, les t ransports et déplacements, le tissu urbain, la consommation de l'espace, etc.  
L'état initial de l'environnement traite du milieu physique, des espaces naturels, du paysage, des 
continuités écologiques, des risques naturels et technologiques, des nuisances,  des déchets, de l'énergie, 
etc. Il est complété par une expertise menée par un bureau d'études en environnement visant à identifier 
la présence ou non de zones humides sur les secteurs de projets définis dans le PLU identifiés 
préalablement par la DREAL c omme «  zone à dominante humide  ».  
La commune de Laurabuc  est une commune  de petite taille offrant à ces habitants un certain nombre  de 
services. La commune a connu une croissance démographique forte à partir des années 90. Le noyau 
villageois a conservé u n caractère patrimonial fort marqué par une vacance importante engendrée par un 
bâti parfois peu adapté concurrencé par le développement des terrains à bâtir situés au nord du bourg et 
au sein des deux hameaux de la commune. Economiquement la commune est d ominée par lɅactivité 
agricole qui en termes de  surfaces est la plus importante.  
Le territoire est contraint par des risques naturels dont un risque inondation qui concerne quelques 
parcelles situées au centre bourg.  
Pour accompagner son accroissement démographique la commune doit renforcer certains services publics 
notamment en matière dɅassainissement collectif.  
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Le PADD est un document fondamental du projet de PLU. Il expose le projet de territoire. Il est élaboré à 
partir des enjeux issus du diagnostic et de lɅétat initial de lɅenvironnement et à partir des éventuels projets 
de la collectivité.  
Il définit des grandes orientations organisées autour de différentes thématiques obligatoires listées par le 
code de lɅurbanisme. 
Comme prévu par le code de l'urbanisme, il a fait l'objet d'un débat au sein du cons eil municipal.  
Les principales orientations retenues dans le PADD sont les suivantes (liste non exhaustive) :  
Le projet de PADD repose sur un scénario de développement démographique basé sur un maintien de 
croissance.  
En matière d'aménagement, urbanisme et paysage :  

Á Favoriser le développement urbain du centre bourg, à proximité des équipements communaux et 
faire le choix dɅextensions urbaines mesurées pour garantir lɅéquilibre entre développement 
urbain et maintien du caractère ru ral de la commune.  

Á Limiter la hauteur des bâtiments pour conserver une certaine harmonie paysagère  

Á Prendre en compte le risque inondation  

Á Stopper lɅurbanisation en dehors du bourg centre  

 
En matière d'habitat :  

Á Favoriser le renouvellement urbain en valorisant le patrimoine architectural local et en 
mobilisant judicieusement les espaces libres intra -urbains.  

Á Favoriser le renouvellement urbain  

 

En matière de protection des espaces naturels, agricoles, forestiers et préservation ou remise en état des 
continuités écologiques :  

Á Limiter la consommation des espaces agricoles par une urbanisation maitrisée.  

Á Conserver les continuités écologiques (aquatiques, forestières et milieux ouverts) existantes en 
mettant en place  des règles strictes et en optant pour un développement urbain et agricole 
judicieux.  

 

En matière de transport et déplacements :  

Á Intégrer des liaisons douces dans le projet communal pour favoriser les déplacements intra -
urbains et les liaisons sécurisées v ers les équipements publics et de loisirs de la commune.  

Á Maintenir les itinéraires doux existants et renforcer leur maillage, notamment dans les zones 
bâties et au sein de chaque nouvelle extension urbaine  

 
Le PADD doit également comporter des objectifs ch iffrés de modération de la consommation de lɅespace et 
de lutte contre lɅétalement urbain, cɅest-à-dire que le projet de PLU doit déterminer une surface maximale 
à urbaniser en extension urbaine ou en comblement de dents creuses, en cohérence avec ses beso ins, et 
proposer des mesures visant à optimiser lɅespace afin de préserver au maximum les espaces naturels et 
agricoles.  
Ces objectifs visent à contribuer aux efforts nationaux de modération de la consommation foncière à 
destination d'habitat et à poursuiv re la densification du tissu bâti pour limiter l'étalement urbain. Ils 
s'inscrivent également dans les orientations du SCoT.  
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Le PADD définit donc les grandes orientations thématiques pour le PLU à lɅhorizon 2032. Ces orientations 
ont ensuite été traduite s dans les pièces règlementaires du PLU que sont le règlement (graphique et écrit) 
et les orientations dɅaménagement et de programmation (OAP). 

 

 
  



83 
Commune de Laurabuc  

tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Le règlement graphique et écrit  

Le règlement graphique est le plan délimitant les différentes zones et différents secteurs du PLU (zonage)  : 
les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles (N).  
Le règlement écrit comprend des dispositions générales et les différentes règles applicables dans chacune 
des zones délimitées, notamment en matière dɅimplantation des futures constructions, de leur hauteur, de 
leur aspect extérieur, de règles de stationnement, dɅutilisation des espaces libres, etc. 
Le règlement comprend également, en lien avec les orientations fixée s dans le PADD, différentes trames 
graphiques telles que : les éléments identifiés au titre de l'article L.151 -19 du code de l'urbanisme 
(patrimoine protégé) , les changements de destination possibles en milieu agricole, les emplacements 
réservésɎ 
 
Les orie ɴʻǁʻɆɿɴʮ ǿחǁɲȉɴǁȺȇɲȇɴʻ ȇʻ ǿȇ ʣʦɿȺʦǁɲɲǁʻɆɿɴ ַɿˋ ě!ľָ 

Les OAP fixent les principes à respecter, dans le cadre de lɅaménagement du secteur dɅurbanisation future, 
selon un rapport de compatibilité. Elles sɅinscrivent en complément des dispositions définies dans le 
règlement pour apporter notamment un aspect plus qualitatif aux projets mais aussi pour spatialiser les 
principes dɅaménagement et pour garantir lɅoptimisation du foncier. Elles appuient et complètent les 
prescriptions inscrites dans le règlement écri t. 
Dans le PLU de Laurabuc, des OAP définissent les orientations générales pour les zones dɅextension du 
centre bourg ainsi quɅune orientation dɅaménagement en zone urbanisée.  
Le document dɅOAP contient également des orientations thématiques permettant de prendre en compte la 
trame verte et bleue du territoire et les déplacements doux.  
Les futurs aménagements doivent être compatibles avec les orientations inscrites dans ces OAP  de secteur 
et les OAP thématiques.  
 
Les annexes  

Le dossier de PLU comporte en  annexe (liste non exhaustive) :  
- Les servitudes dɅutilité publique 
- LɅannexe sanitaire  

 

Les indicateurs de suivi  

Le code de lɅurbanisme prévoit quɅun PLU dispose dɅindicateurs de suivi permettant dɅanalyser sa mise en 
œuvre et de déterminer son efficacité au regard de différents critères. Ce dispositif doit permettre dɅévaluer 
la cohérence du projet et des impacts induits, quɅils soient positifs ou négatifs, afin de pourvoir, le cas 
échéant, faire évoluer le document dɅurbanisme. 
Ce dispositif de suivi repo se sur la mise en place dɅune série de critères inspirés des orientations du PADD 
et dɅindicateurs qui permettent de mesurer, au fil du temps, les résultats induits par le PLU selon les 
différents critères retenus.  
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Evaluation environnementale  

Une démarche itérative concrète  : 
LɅévaluation environnementale a débuté après le diagnostic naturel du territoire . Elle a permis de faire 
évoluer positivement le projet notamment au regard des enjeux environnementaux du territoire et 
part iculièrement des enjeux liés à la trame bleue, soulevés tant par les études de terrain, que par lɅapport 
des recherches bibliographiques. Cette évolution a été continue de la réalisation des premières esquisses 
de développement jusquɅà lɅapprobation du projet final.  
Une consommation foncière adaptée  : 
Le projet de développement du village a été élaboré en tenant compte de la position du village au sein de 
lɅarmature du SCoT et donc de la nécessité dɅencadrer son développement. Les surfaces de production de 
logements ont été définies en conséquence et respectent les besoins en matière de production de logements.  
 
 
Une attitude volontariste en matière de prise en compte des enjeux environnementaux :  
Face aux enjeux découverts au fur et à mesure de la procédur e, la commune a eu une attitude volontariste 
en matière de prise en compte de lɅenvironnement. Sur la base du diagnostic, le projet de PLU a mis en 
place des mesures dɅévitement et de réduction des impacts sur les milieux remarquables.  
Le projet de PLU a évolué pour ne pas impacter des secteurs inclus dans des périmètres de protection de 
lɅenvironnement et le projet a également été revu à la baisse en matière de consommation dɅespace pour 
préserver notamment la trame bleue.  
Les zones humides remarquables et périmètres de protections sont protégées par un classement en zone 
naturelle , a lɅexception dɅune partie du centre bourg. Les points de conflit sont très limités en nombre et en 
surface de telle manière quɅils nɅauront pas dɅincidence significative. Ces points de conflits concernent 
essentiellement lɅextension de lɅhabitat au centre bourg. Les espèces protégées inventoriées sur les zones 
ouvertes à lɅurbanisation restent communes et ne nécessiterons quɅune demande de dérogation au niveau 
régional avec de s aménagements spécifiques en phase projet.  
Les continuités écologiques identifiées par le SRCE sont protégées , les boisements et alignements dɅarbres 
sont classés en zone naturelle. On souligne la mise en place de mesures de protection plus strictes telles 
que celles offertes par lɅarticle L.151-23 du code de lɅurbanisme notamment sur certains alignements 
dɅarbres.  
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Annexes  
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Présentation générale de la commune  
 
La commune de Laurabuc est située au Nord -Ouest du département de lɅAude (11) en région Occitanie. 
 

 
Source : Topos 

 
Il sɅagit dɅune commune de petite taille avec une population qui sɅélevait en 2019 à 402 habitants pour une 
superficie communale de 804 hectares. LɅaltitude du territoire communal varie entre 143 et 231 mètres.  
 
 
 
Situation géographique  
 
Les communes limitrophes de Laurabuc sont les suivantes :  

- Mireval -Lauragais à 4 km  à lɅouest, 
- Saint -Martin -Lalande à 7 km au nord,  
- Pexiora à 8 km à lɅest, 
- Villasavary à 8 km au sud -est, 
- Laurac à 3 km au sud -ouest. 


